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SYNTHÈSE VII

Synthèse
sŭƋƑƊƟȍƟŧ ƉďƼƑ ƑŭƋƙ ĭı Šď ĦďƙĳņŭƋŐı ĭıƑ ƉďƼƑ ŠıƑ ťŭŐŧƑ ďƵďŧĦĳƑ
ȁ½x!ȂȚ ĦȍıƑƙǼĐǼĭŐƋı ŠŭƋƑƊƟȍŐŠ Ȕ ıƑƙ ƋıĦŠďƑƑĳ ȕȚ ŐŠ ĦıƑƑı ĭı ĥĳŧĳ̊ĦŐıƋ
ĭıƑ ťıƑƟƋıƑ ĭı ƑŭƟƙŐıŧ ŐŧƙıƋŧďƙŐŭŧďŠ ƋĳƑıƋƵĳıƑ ďƟƻ ½x! ȁĭďŧƑ
certains cas, ces mesures sont disponibles pendant une certaine 
période après le reclassement, dénommée période de transition 
sans heurt). La présente note d’orientation présente une vue 
ĭȍıŧƑıťĥŠı ĭıƑ ı˿ıƙƑ ďƙƙıŧĭƟƑ ĭƟ ƋıƙƋďŐƙ ĭıƑ ťıƑƟƋıƑ ĭı ƑŭƟƙŐıŧ
ŐŧƙıƋŧďƙŐŭŧďŠ ƑƉĳĦŐ̊ƊƟıƑ ďƟƻ ½x! ďƟ 8ďťĥŭĭņıȚ ďƟƻ 8ŭťŭƋıƑȚ Đ
?ŝŐĥŭƟƙŐȚ ďƟ ÅĳŧĳņďŠ ıƙ ıŧ ÷ďťĥŐıș 8ıƑ ƉďƼƑ ŭŧƙ ďƙƙıŐŧƙ ŠıƑ ƑıƟŐŠƑ
de reclassement du Comité des politiques de développement (CPD) 
pour la première fois en 2021 et, conformément aux procédures 
ĳƙďĥŠŐıƑȚ ŐŠƑ ƑıƋŭŧƙ Đ ŧŭƟƵıďƟ ĳƵďŠƟĳƑ ıŧ ǧǥǧǩȚ ĭďƙı Đ ŠďƊƟıŠŠı ŠıƟƋ
reclassement pourrait être recommandé.

½ŭƟƋ ƙŭƟƙ ƉďƼƑȚ Šď ƉıƋƙı ĭıƑ ťıƑƟƋıƑ ĭı ƑŭƟƙŐıŧ ƑƉĳĦŐŅŐƊƟıƑ ďƟƻ
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Soutien à la participation aux 
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Cambodge
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sur l’accès au marché de 
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Chapitre 1

CONTEXTE

?ıƉƟŐƑ Šď ĦƋĳďƙŐŭŧ ĭı Šď ĦďƙĳņŭƋŐı ĭıƑ ƉďƼƑ ŠıƑ ťŭŐŧƑ ďƵďŧĦĳƑ ȁ½x!Ȃ
ıŧ ǦǮǬǦȚ ŠıƑ ŭƋņďŧŐƑďƙŐŭŧƑ ŐŧƙıƋŧďƙŐŭŧďŠıƑ ıƙ ŠıƑ ƉďƼƑ ŭŧƙ ťŐƑ ıŧ
ƉŠďĦı ĭıƑ ťıƑƟƋıƑ ĭı ƑŭƟƙŐıŧ ƉƋŭƉƋıƑ Đ Ħı ņƋŭƟƉı ĭı ƉďƼƑ ĭďŧƑ ŠıƑ
domaines du commerce et de la coopération au développement 
ȁďƑƑŐƑƙďŧĦı ̊ŧďŧĦŐĲƋı ıƙ ƙıĦŌŧŐƊƟıȂș bŠƑ ŭŧƙ ĳņďŠıťıŧƙ ďĭŭƉƙĳ ĭıƑ
ťıƑƟƋıƑ ƉŭƟƋ ďƉƉƟƼıƋ Šď ƉďƋƙŐĦŐƉďƙŐŭŧ ĭıƑ ½x! ďƟƻ ŭƋņďŧŐƑďƙŐŭŧƑ
ıƙ ďƟƻ ƉƋŭĦıƑƑƟƑ ŐŧƙıƋŧďƙŐŭŧďƟƻș sŭƋƑƊƟı ŠıƑ ½x! ďƙƙıŐņŧıŧƙ Ɵŧ
certain niveau de développement et sortent de la catégorie des 
½x!Ț ĦȍıƑƙǼĐǼĭŐƋı ŠŭƋƑƊƟȍŐŠƑ Ƒŭŧƙ Ȕ ƋıĦŠďƑƑĳƑ ȕȚ ŐŠƑ ŧȍŭŧƙ ƉŠƟƑ ĭƋŭŐƙ Đ
ĥĳŧĳ̊ĦŐıƋ ĭı ĦıƑ ťıƑƟƋıƑș

/ldcportal
/ldcportal/content/support-ldc-graduation


COMITÉ DES POLITIQUES DE DÉVELOPPEMENT2

l’encadré 1 pour plus d’informations sur le processus de reclas-
sement).3 Ce rapport vise à déterminer les mesures spécifiques 
ďƟƻ ½x! ıƙ ŠıƑ ĭŐƑƉŭƑŐƙŐŭŧƑ ƉƋĳƵƟıƑ ƉŭƟƋ ŠıƑ ½x! ĭďŧƑ ŠıƑ ƉƋŭ-
grammes et politiques de commerce et de développement, ainsi 
ƊƟı ŠıƑ ĦŭŧƑĳƊƟıŧĦıƑ ĭƟ ŅďŐƙ ĭı ŧı ƉŠƟƑ ıŧ ĥĳŧĳ̊ĦŐıƋș

Encadré 1
Le processus de reclassement des PMA : situation et prochaines étapes 
pour le Cambodge, les Comores, Djibouti, le Sénégal et la Zambie
Le Comité des politiques de développement (CPD) réexamine la catégorie des PMA tous les trois 
ans. Lorsqu’un pays atteint des seuils préétablis pour deux des trois indicateurs – le RNB par ha-
bitant, l’indice du capital humain (ICH) et l’indice de vulnérabilité économique et environnementale 
(IVE) – (ou bien lorsque le RNB par habitant est plus de deux fois supérieur au seuil), un certain 
nombre d’activités de collecte d’informations sont lancées en vue d’une deuxième évaluation trois 
ans plus tard. Ces critères sont révisés périodiquement. La dernière révision a eu lieu en février 2023.

Les cinq pays en question ont rempli les critères de reclassement pour la première fois en 2021. S’ils 
les remplissent à nouveau lors de la deuxième évaluation (2024), le CPD examinera les informations 
contenues dans l’évaluation du reclassement, les points de vue des gouvernements concernés et 
toute autre information qu’il jugera pertinente. Il peut recommander le reclassement du pays ou, s’il 
a de sérieuses réserves (par exemple, sur la durabilité des progrès du pays en matière de développe-
ment), il peut reporter la décision à l’évaluation suivante, trois ans plus tard.

Après la recommandation du CPD, le Conseil économique et social (ECOSOC) doit approuver la 
recommandation et l’Assemblée générale doit en prendre note. Cela est effectué par le biais de 
résolutions émises par chacun de ces organes. L’Assemblée générale détermine également la date 
de reclassement, qui suit une « période préparatoire » entre la date de la résolution de l’Assemblée 
générale et la date de prise d’effet du reclassement, au cours de laquelle le pays conserve son statut 
de PMA. La période standard est de trois ans mais l’Assemblée générale peut fixer une période plus 
longue en fonction des circonstances. Les pays dont le reclassement est recommandé en 2024 
pourraient donc être retirés de la liste dès 2027, mais selon les circonstances, une période plus 
longue pourrait leur être accordée.

Outre la période préparatoire, certaines mesures internationales de soutien aux PMA contiennent 
des dispositions de « transition sans heurt », qui permettent aux pays de continuer à bénéficier de 
l’aide pendant quelques années, dans certains cas, selon des modalités et des conditions modifiées. 
Par exemple, le régime commercial « Tout sauf les armes » (TSA) de l’Union européenne s’applique 
aux bénéficiaires pendant trois ans après la date de reclassement.

Quels ont été les résultats des cinq pays par rapport aux seuils de reclassement en 2021 ?

Les seuils de reclassement en 2021 étaient les suivants : RNB par habitant de 1 222 USD et plus ; ICH 
de 66 et plus ; IVE de 32 et moins. Les cinq pays ont obtenu les résultats suivants :

https://undocs.org/en/E/2021/33
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Quelles sont les perspectives pour 2024 ?
La pandémie de COVID-19 et les répercussions mondiales de la guerre en Ukraine ont eu de graves 
conséquences sur la situation économique et sociale de nombreux PMA. Le CPD évaluera les résul-
tats des cinq pays par rapport aux critères en 2024, ainsi que des indicateurs et des informations 
supplémentaires, notamment sur les incidences attendues, avant de prendre sa décision sur le re-
classement. Il existe trois scénarios principaux :

 Á Le pays ne remplit pas les critères et son reclassement n’est donc pas recommandé. Sachant 
qu’une condition nécessaire au reclassement est que le pays remplisse les critères lors de deux 
examens triennaux successifs du CPD, le processus recommencera une fois que le pays rempli-
ra à nouveau les critères (en 2027, en 2030 ou plus tard).

 Á Le pays répond aux critères et le CPD recommande son reclassement. Les étapes suivantes 
sont l’approbation de la décision par l’ECOSOC et l’Assemblée générale, ce qui a lieu générale 
peut fixer une période préparatoire plus longue, comme elle l’a fait pour les pays dont le reclas-
sement a été recommandé en 2021, en pleine crise mondiale de COVID-19.

 Á Le pays remplit les critères mais le CPD ne recommande pas son reclassement, par exemple 
du fait de réserves concernant la durabilité de ses progrès en matière de développement. Dans 
ce cas, le pays sera à nouveau évalué en 2027 et, s’il continue à remplir les critères de reclas-
sement et que les réserves sont levées, son reclassement pourra être recommandé et prendra 
effet après les approbations de l’ECOSOC et de l’Assemblée générale et la période préparatoire.

Pour plus d’informations
 Ĕ sur les critères employés pour déterminer les pays considérés comme des PMA, y compris la 

composition des indicateurs, voir https://bit.ly/ldccriteria.

 Ĕ sur le processus de reclassement et les seuils, voir 

https://bit.ly/ldccriteria
https://bit.ly/LDCGraduationprocess
https://bit.ly/2021-LDC-handbook
https://bit.ly/2021-LDC-handbook
https://undocs.org/fr/E/2021/33
https://undocs.org/fr/E/2021/33
http://www.un.org/ldcportal
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Chapitre 2

INCIDENCES DU RECLASSEMENT 
DES PMA SUR LE COMMERCE

sıƑ ťıƑƟƋıƑ ĭı ƑŭƟƙŐıŧ ŐŧƙıƋŧďƙŐŭŧďŠ ƉƋŭƉƋıƑ ďƟ ½x! ŠŐĳıƑ ďƟ
commerce sont les suivantes : (i) un accès préférentiel au marché 
ƉŭƟƋ ŠıƑ ťďƋĦŌďŧĭŐƑıƑ Ȝ ȁŐŐȂ Ɵŧ ďĦĦĲƑ ƉƋĳŅĳƋıŧƙŐıŠ ďƟ ťďƋĦŌĳ ƉŭƟƋ
ŠıƑ ƑıƋƵŐĦıƑ Ȝ ȁŐŐŐȂ Ɵŧ ƙƋďŐƙıťıŧƙ ƑƉĳĦŐďŠ ıƙ ĭŐŅŅĳƋıŧĦŐĳ ıŧ ƵıƋƙƟ
ĭıƑ ďĦĦŭƋĭƑ ĭı Šȍ¡x8 Ȝ ȁŐƵȂ Ɵŧ ƙƋďŐƙıťıŧƙ ƑƉĳĦŐďŠ ıƙ ĭŐŅŅĳƋıŧĦŐĳ
et des flexibilités supplémentaires en vertu de certains accords 
ƋĳņŐŭŧďƟƻ Ȝ ıƙ ȁƵȂ Šı ƋıŧŅŭƋĦıťıŧƙ ĭıƑ ĦďƉďĦŐƙĳƑȚ Šď ŅŭƋťďƙŐŭŧ ıƙ
l’assistance technique dans le domaine du commerce. Après le re-
ĦŠďƑƑıťıŧƙȚ ŠıƑ ƉďƼƑ ŧı ĥĳŧĳ̊ĦŐıŧƙ ƉŠƟƑ ĭı ĦıƑ ťıƑƟƋıƑș 8ıƋƙďŐŧıƑ
ťıƑƟƋıƑȚ ťďŐƑ ƉďƑ ƙŭƟƙıƑȚ ƉƋĳƵŭŐıŧƙ ĭıƑ ƉĳƋŐŭĭıƑ ĭı Ȕ ƙƋďŧƑŐƙŐŭŧ
ƑďŧƑ ŌıƟƋƙ ȕȚ ĦȍıƑƙǼĐǼĭŐƋı ĭıƑ ƉĳƋŐŭĭıƑ ĭĳƙıƋťŐŧĳıƑ ďƉƋĲƑ Šı ƋıĦŠďƑ-
Ƒıťıŧƙ ďƟ ĦŭƟƋƑ ĭıƑƊƟıŠŠıƑ Ɵŧ ƉďƼƑ ƋıĦŠďƑƑĳ ĦŭŧƙŐŧƟı ĭı ĥĳŧĳ̊-
ĦŐıƋ ĭı Šď ťıƑƟƋı ƋĳƑıƋƵĳı ďƟƻ ½x!ș

2.1. Accès préférentiel au marché pour le commerce 
de marchandises

Quelles sont les mesures propres aux PMA ? sď ƉŠƟƉďƋƙ ĭıƑ ƉďƼƑ
ĭĳƵıŠŭƉƉĳƑ ıƙ ƉŠƟƑŐıƟƋƑ ƉďƼƑ ıŧ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ďĦĦŭƋĭıŧƙ ďƟƻ
½x! Ɵŧ ďĦĦĲƑ ďƟ ťďƋĦŌĳ ıŧ ŅƋďŧĦŌŐƑı ĭı ĭƋŭŐƙƑ ıƙ ƑďŧƑ ĦŭŧƙŐŧņıŧƙ
(FDSC) total ou quasi-total.4 8ıƋƙďŐŧƑ ƉďƼƑ ďƉƉŠŐƊƟıŧƙ ĳņďŠıťıŧƙ
ĭıƑ ƋĲņŠıƑ ĭȍŭƋŐņŐŧı ťŭŐŧƑ ƑƙƋŐĦƙıƑ ďƟƻ ½x! ŭƟ ĭıƑ ƋĲņŠıƑ ĭı ĦƟťƟŠ
ƉŠƟƑ ƑŭƟƉŠıƑș !ƉƋĲƑ Šı ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙȚ ŠıƑ ƉďƼƑ ĦıƑƑıŧƙ ĭı ĥĳŧĳ̊ĦŐıƋ
ĭı ĦıƑ ƋĳņŐťıƑș sıƑ ƉƋŐŧĦŐƉďƟƻ ƋĳņŐťıƑ ƉƋŭƉƋıƑ ďƟƻ ½x! ďƉƉŠŐ-
ƊƟĳƑ ďƟƻ ĦŐŧƊ ƉďƼƑ ıƙ ŠıƑ ƋĳņŐťıƑ ĭı ĦŭťťıƋĦı ĭŭŧƙ ŐŠƑ ƉŭƟƋƋďŐıŧƙ
ĥĳŧĳ̊ĦŐıƋ ďƉƋĲƑ Šı ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙ Ƒŭŧƙ ĳŧƟťĳƋĳƑ ĭďŧƑ Šı ƙďĥŠıďƟ Ǧș5

Existe-t-il des périodes de transition sans heurt ? Le programme 
Ȕ ÍŭƟƙ ƑďƟŅ ŠıƑ ďƋťıƑ ȕ ȁÍÅ!Ȃ ĭı ŠȍÒŧŐŭŧ ıƟƋŭƉĳıŧŧıȚ ŠıƑ ƉƋŭ-

4 Dans le cas des pays développés, le fondement juridique de ces préférences est la décision relative 
au « traitement différencié et plus favorable, à la réciprocité et à la participation plus complète des 
pays en développement » (connue sous le nom de « clause d’habilitation »), adoptée en 1979 par les 
membres du GATT, qui a permis aux pays développés de déroger à leur obligation NPF à l’égard de 
tous les pays en développement, y compris les PMA. La clause d’habilitation n’est pas limitée dans 
le temps. Sur les marchés des pays en développement, les préférences commerciales accordées 
aux PMA sont autorisées en vertu de la dérogation à l’obligation NPF prévue par la décision relative 
au «  traitement tarifaire préférentiel pour les pays les moins avancés », adoptée initialement en 
1999 et récemment prolongée jusqu’en 2029. 

5 Une liste complète des régimes d’accès préférentiel au marché propres aux PMA est disponible sur 
le portail PMA des Nations Unies (www.un.org/ldcportal). 
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ņƋďťťıƑ ƑƉĳĦŐ̊ƊƟıƑ ďƟƻ ½x! ĭı Šď ÍƟƋƊƟŐı ıƙ ĭƟ ¿ŭƼďƟťıǼÒŧŐ
ainsi que le programme chinois d’admission en franchise de droits 

file:///C:\Users\Marcia.Tavares\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Outlook\GQRHULQ5\Tarif%20des%20douanes%202022%20:%20Liste%20des%20pays%20et%20traitements%20tarifaires%20:
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https://policy.trade.ec.europa.eu/development-and-sustainability/generalised-scheme-preferences_en
https://policy.trade.ec.europa.eu/development-and-sustainability/generalised-scheme-preferences_en
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ŧŭťĥƋıƟƻ ƉďƼƑ ƑıƋŭŧƙ ƋıĦŠďƑƑĳƑ ƑďŧƑ ďƵŭŐƋ ƉŠıŐŧıťıŧƙ ƙŐƋĳ ƉďƋƙŐ
ĭı ŠȍďĦĦĲƑ ƉƋĳŅĳƋıŧƙŐıŠ ďƟ ťďƋĦŌĳ ŭĦƙƋŭƼĳ ďƟƻ ½x!ș

L’examen des principaux marchés et produits d’exportation ré-
cents, bien qu’il ne permette pas de saisir pleinement les impli-
ĦďƙŐŭŧƑ ĭƼŧďťŐƊƟıƑ ıƙ Đ Šŭŧņ ƙıƋťı ĭı ŠȍďĥƑıŧĦı ĭȍďĦĦĲƑ Đ ĦıƑ
accords ou les effets pour chaque segment d’exportation, peut 
néanmoins donner une indication des principaux produits et mar-
ĦŌĳƑ ņĳŭņƋďƉŌŐƊƟıƑ ƑƟƑĦıƉƙŐĥŠıƑ ĭı ƉŭƑıƋ ĭıƑ ƉƋŭĥŠĲťıƑ Đ ťŭƼıŧ
terme et dont il faudrait tenir compte dans le cadre d’une stratégie 
de transition sans heurt. Cela peut également aider à identifier 
les marchés sur lesquels le reclassement ne devrait pas avoir d’in-
cidence significative. Le reclassement n’a pas d’effet sur les ex-
portations de produits et de services qui ne sont pas concernées 
ƉďƋ ŠıƑ ƉƋĳŅĳƋıŧĦıƑ ŭĦƙƋŭƼĳıƑ ďƟƻ ½x!Ț ƑƟƋ ŠıƑ ıƻƉŭƋƙďƙŐŭŧƑ ƵıƋƑ
ĭıƑ ťďƋĦŌĳƑ ƊƟŐ ŧȍďĦĦŭƋĭıŧƙ ƉďƑ ĭı ƉƋĳŅĳƋıŧĦıƑ ƑƉĳĦŐ̊ƊƟıƑ ďƟƻ
½x!Ț ƑƟƋ ŠıƑ ıƻƉŭƋƙďƙŐŭŧƑ ƵıƋƑ ĭıƑ ťďƋĦŌĳƑ ŭƠ Šı ƉďƼƑ ĥĳŧĳ̊ĦŐı ĭı
conditions d’accès au marché équivalentes ou meilleures en ver-
tu d’accords bilatéraux ou régionaux, ou sur les exportations qui, 
pour quelque raison que ce soit (p. ex., l’incapacité à respecter les 
règles d’origine), ne font pas appel aux préférences disponibles :

Cambodge9
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l’UE, le Cambodge devrait se conformer à des règles d’ori-
gine plus strictes, ce qui pourrait être problématique pour 
l’industrie du vêtement.11

 · sı 8ďŧďĭďȚ Šı ƉďƼƑ ĭďŧƑ ŠıƊƟıŠ Šı 8ďťĥŭĭņı ď Šı ƉŠƟƑ ďƟņ-
menté sa part de marché dans le secteur du textile et de 
l’habillement, a maintenu par le passé sur la liste des béné-
ŅŐĦŐďŐƋıƑ ĭƟ ƑƼƑƙĲťı ĭı ƉƋĳŅĳƋıŧĦıƑ ƉŭƟƋ ŠıƑ ½x! ŠıƑ ƉďƼƑ
qui ont été reclassés, mais qui restent dans les catégories 
ĭı ĭıƑ ƉďƼƑ Đ ƋıƵıŧƟ ŅďŐĥŠı ŭƟ ŐŧƙıƋťĳĭŐďŐƋı ŐŧŅĳƋŐıƟƋ ĭı Šď
Banque mondiale.

 Á ÅƟƋ Šď ƉŠƟƉďƋƙ ĭıƑ ďƟƙƋıƑ ťďƋĦŌĳƑȚ Ƽ ĦŭťƉƋŐƑ ďƟƻ EƙďƙƑǼÒŧŐƑȚ
les conséquences seraient limitées :

 · sď ƉŠƟƉďƋƙ ĭıƑ ıƻƉŭƋƙďƙŐŭŧƑ ĭƟ 8ďťĥŭĭņı ƵıƋƑ ŠıƑ EƙďƙƑǼ
ÒŧŐƑȚ Ƽ ĦŭťƉƋŐƑ ŠıƑ ƵĴƙıťıŧƙƑȚ ŧı Ƒŭŧƙ ƉďƑ ĦŭƟƵıƋƙıƑ ƉďƋ
Šı ƋĳņŐťı ƉƋŭƉƋı ďƟƻ ½x!ș sı 8ďťĥŭĭņı ĦŭŧƑıƋƵıƋďŐƙ ŠıƑ
ƉƋĳŅĳƋıŧĦıƑ ďĦĦŭƋĭĳıƑ ďƟƻ ½x! ŝƟƑƊƟȍĐ Ħı ƊƟı ŠıƑ EƙďƙƑǼ
ÒŧŐƑ Šı ƋıƙŐƋıŧƙ ĭı ŠıƟƋ ŠŐƑƙı ĭıƑ ƉďƼƑ ĥĳŧĳŅŐĦŐďŐƋıƑ ŠıƑ
moins avancés (LDBDC).

 · Du fait de son appartenance à l’ASEAN, le Cambodge 
conservera des conditions d’accès au marché équivalentes 
ŭƟ ƉƋıƑƊƟı ĳƊƟŐƵďŠıŧƙıƑ ĭďŧƑ ƉŠƟƑŐıƟƋƑ ƉďƼƑȚ ĭŭŧƙ Šď ÍŌďŔ-
lande, membre de l’ASEAN, le Japon, la Chine, l’Inde, la Ré-
publique de Corée, l’Australie et la Nouvelle-Zélande, qui 
ont conclu des accords de libre-échange avec l’ASEAN. En 
outre, le Cambodge et la République de Corée ont signé un 
ďĦĦŭƋĭ ĭı ŠŐĥƋıǼĳĦŌďŧņı ıŧ ŭĦƙŭĥƋı ǧǥǧǦ Ȝ Šı 8ďťĥŭĭņı ıƙ Šď
Chine ont signé un accord de libre-échange qui est entré en 
vigueur le 1er janvier 2022. Le Partenariat économique régio-
nal global (RCEP) devrait permettre de réduire davantage les 
barrières tarifaires et non tarifaires entre les participants.

La stratégie d’intégration commerciale du Cambodge 2019-2023 
ƑŭƟŠŐņŧı ƊƟı Šı ƉďƼƑ ĭıƵƋď ƑȍďƙƙďƊƟıƋ Đ Šď ŅŭŐƑ Đ ŠȍďĦĦĲƑ ďƟ ťďƋĦŌĳ
et à d’autres facteurs de compétitivité durant la transition après 
Ƒď ƑŭƋƙŐı ĭı Šď ĦďƙĳņŭƋŐı ĭıƑ ½x!ș ?ıƑ ƋĳŅŭƋťıƑ Ƒŭŧƙ ĭĳŝĐ ıŧ ĦŭƟƋƑ
dans plusieurs domaines.

https://ttri.info/cambodia-trade-integration-strategy-ctis-2019-2023/
https://ttri.info/cambodia-trade-integration-strategy-ctis-2019-2023/
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Comores
sď ƉŠƟƉďƋƙ ĭıƑ ıƻƉŭƋƙďƙŐŭŧƑ ŧı ƑıƋŭŧƙ ƉďƑ ď˿ıĦƙĳıƑ ƉďƋ Šı ƋıĦŠďƑ-
sement :

 Á L’Union européenne est le premier partenaire commercial des 
8ŭťŭƋıƑȚ ďƼďŧƙ ƋıƉƋĳƑıŧƙĳ ıŧƵŐƋŭŧ ǩǩ Ȉ ĭı ŠıƟƋƑ ıƻƉŭƋƙďƙŐŭŧƑ
ĭı ǧǥǦǫ Đ ǧǥǧǥ ȁ̊ņƟƋı ǦĥȂș sıƑ 8ŭťŭƋıƑ ŭŧƙ ƋďƙŐ̊ĳȚ ıŧ ǧǥǦǮȚ ŠȍďĦ-
ĦŭƋĭ ĭı ƉďƋƙıŧďƋŐďƙ ĳĦŭŧŭťŐƊƟı ȁ!½CȂ ďƵıĦ ŠȍÒC ıƙ ŠıƑ ƉďƼƑ ĭı
la région d’Afrique australe, qui garantit l’accès FDSC au mar-
ĦŌĳ ĭı ŠȍÒC ŐŧĭĳƉıŧĭďťťıŧƙ ĭƟ ƑƙďƙƟƙ ĭı ½x!ș

 Á L’Inde est la deuxième destination des produits des Comores 
ıƙ ďĦĦŭƋĭı ĭıƑ ƙďƋŐŅƑ ƉƋĳŅĳƋıŧƙŐıŠƑ ďƟƻ ½x!ș sı ƉƋŐŧĦŐƉďŠ ƉƋŭ-
ĭƟŐƙ ĭȍıƻƉŭƋƙďƙŐŭŧ ĭıƑ 8ŭťŭƋıƑ ƵıƋƑ Šȍbŧĭı ıƑƙ Šı ĦŠŭƟ ĭı ņŐƋŭ̍ı
ȁƋıƉƋĳƑıŧƙďŧƙ ǭǮ Ȉ ĭıƑ ıƻƉŭƋƙďƙŐŭŧƑ ƑƟƋ Šď ƉĳƋŐŭĭı ǧǥǦǫǼǧǥǧǥȂ ıƙ
Šȍbŧĭı ıƑƙ Šı ƉƋıťŐıƋťďƋĦŌĳ ĭıƑ 8ŭťŭƋıƑ ƉŭƟƋ Šı ĦŠŭƟ ĭı ņŐƋŭ̍ıș
Íďŧƙ ƊƟı ŠıƑ 8ŭťŭƋıƑ ƋıƑƙıŧƙ Ɵŧ ½x!Ț ĦıƑ ƉƋŭĭƟŐƙƑ ıŧƙƋıŧƙ ƑƟƋ
le marché indien en franchise de droits. Après le reclassement, 
Šı ĭƋŭŐƙ z½W ĭı ǨǪ Ȉ ƑıƋď ďƉƉŠŐƊƟĳș ½ŭƟƋ ƊƟı Šď ƙƋďŧƑŐƙŐŭŧ ƑȍıŅ-
fectue sans heurt, il conviendra de comprendre et de traiter les 
conséquences, pour les producteurs et leurs communautés, de 
ŠďťŭĭŐ̊ĦďƙŐŭŧ ĭıƑ ĦŭŧĭŐƙŐŭŧƑ ĭȍďĦĦĲƑ ďƟťďƋĦŌĳ ƉŭƟƋ Šı ĦŠŭƟ ĭı
ņŐƋŭ̍ı ıƙ ŠıƑ ďƟƙƋıƑ ƉƋŭĭƟŐƙƑ ĭȍıƻƉŭƋƙďƙŐŭŧ ĦŭŧĦıƋŧĳƑș

 Á !Ɵƻ EƙďƙƑǼÒŧŐƑȚ ŠıƑ 8ŭťŭƋıƑ ĥĳŧĳ̊ĦŐıŧƙ ĭı Šď ŠŭŐ ƑƟƋ Šď ĦƋŭŐƑ-
ƑďŧĦı ıƙ ŠıƑ ƉıƋƑƉıĦƙŐƵıƑ ĳĦŭŧŭťŐƊƟıƑ +
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Djibouti13

La plupart des exportations de Djibouti ne seront pas affectées 
par le reclassement. Les principales exceptions sont les exporta-
tions vers la Chine, notamment pour les chlorures et de cuivre : 14

 Á ?ȍďƉƋĲƑ ŠıƑ ĭŭŧŧĳıƑ ťŐƋŭŐƋƑ ĭŐƑƉŭŧŐĥŠıƑ ƉŭƟƋ ǧǥǦǫǼǧǥǦǮ ȁ̊ņƟƋı
ǦĦȂȚ Šȍ!ƋďĥŐı ƑďŭƟĭŐƙıȚ ŠȍEƙŌŐŭƉŐı ıƙ ĭȍďƟƙƋıƑ ťďƋĦŌĳƑ ƊƟŐ ŧȍďĦ-
ĦŭƋĭıŧƙ ƉďƑ ĭı ƉƋĳŅĳƋıŧĦıƑ ƑƉĳĦŐ̊ƊƟıƑ ďƟƻ ½x! ŭŧƙ ƋıƉƋĳ-
senté environ la moitié des exportations de Djibouti de 2016 à 
2020, bien que la part de l’Arabie saoudite ait fortement dimi-
ŧƟĳ ďƉƋĲƑ ǧǥǦǮȚ ƙďŧĭŐƑ ƊƟı ĦıŠŠı ĭı ŠȍEƙŌŐŭƉŐı ȁďŐŧƑŐ ƊƟı ĦıŠŠı ĭı
la Chine) a augmenté.

 Á Une part importante des exportations de Djibouti vers d’autres 
marchés entre en franchise de droits au titre de la clause NPF. 
8ıŠď ď ĳƙĳ Šı ĦďƑȚ ƑıŠŭŧ ŠıƑ ĭŭŧŧĳıƑ ĭı Šȍ¡x8Ț ĭı ǭǧ Ȉ ĭıƑ ıƻƉŭƋ-
ƙďƙŐŭŧƑ ƵıƋƑ ŠȍÒŧŐŭŧ ıƟƋŭƉĳıŧŧıȚ ĭı ǪǬ Ȉ ĭıƑ ıƻƉŭƋƙďƙŐŭŧƑ ƵıƋƑ
ŠıƑ EƙďƙƑǼÒŧŐƑ ıƙ ĭı ƉƋďƙŐƊƟıťıŧƙ Ǧǥǥ Ȉ ĭıƑ ıƻƉŭƋƙďƙŐŭŧƑ ĭı
Djibouti vers l’Australie, le Canada et la République de Corée 
en 2020.15 En ce qui concerne les produits qui ne sont pas exo-
nérés de droits de douane au titre de la clause NPF :

 · !ƟƻEƙďƙƑǼÒŧŐƑȚ ƉŠƟƑ ĭı ŠďťŭŐƙŐĳ ĭıƑ ŐťƉŭƋƙďƙŐŭŧƑ ƋĳĦıŧƙıƑ
en provenance de Djibouti sont entrées en franchise de 
ĭƋŭŐƙƑ ďƟ ƙŐƙƋı ĭı Šď z½Wș ¡ƟƙƋı Šı Å½X ƉŭƟƋ ŠıƑ ƉďƼƑ ĥĳ-
néficiaires les moins avancés (LDBDC), Djibouti bénéficie 
ĭı Šȍ!X¡! ıƙ ĭı ŠȍďĦĦŭƋĭǼĦďĭƋı ƑƟƋ Šı ĦŭťťıƋĦı ıƙ ŠȍŐŧƵıƑ-
ƙŐƑƑıťıŧƙ ďƵıĦ Šı xďƋĦŌĳ ĦŭťťƟŧ ĭı Šȍ!ŅƋŐƊƟı ŭƋŐıŧƙďŠı
ıƙ ďƟƑƙƋďŠı ȁ8¡xCÅ!Ȃș zŐ ŠȍƟŧ ŧŐ ŠȍďƟƙƋı ŧı ĭĳƉıŧĭıŧƙ ĭƟ
ƑƙďƙƟƙ ĭı ½x!ș

 Á Dans l’Union européenne, pour les produits qui ne sont pas exo-
ŧĳƋĳƑ ĭıĭƋŭŐƙƑ ďƟ ƙŐƙƋı ĭı Šďz½WȚ?ŝŐĥŭƟƙŐ ď ď̂ĦŌĳƟŧ ŅďŐĥŠı ƙďƟƻ
ĭȍƟƙŐŠŐƑďƙŐŭŧ ĭıƑ ƉƋĳŅĳƋıŧĦıƑ ƉƋŭƉƋıƑ ďƟƻ ½x!ș sıƑ ƉƋĳŅĳƋıŧĦıƑ
TSA s’appliqueraient pendant trois ans après le reclassement 
ıƙ ?ŝŐĥŭƟƙŐ ƉŭƟƋƋďŐƙ ĭıťďŧĭıƋ Đ ĥĳŧĳ̊ĦŐıƋ ĭƟ Å½XȰș 8ŭŧŅŭƋ-
ťĳťıŧƙ ďƟƻ ƋĲņŠıƑ ďĦƙƟıŠŠıƑ ĭı ŠȍÒCȚ ?ŝŐĥŭƟƙŐ ĭıƵƋďŐƙ ƋďƙŐ̊ıƋ Šď
8ŭŧƵıŧƙŐŭŧ ƟŧŐƊƟı ĭıƑ zďƙŐŭŧƑ ÒŧŐıƑ ƑƟƋ ŠıƑ ƑƙƟƉĳ̊ďŧƙƑș

 Á ½ƋıƑƊƟı ƙŭƟƙıƑ ŠıƑ ıƻƉŭƋƙďƙŐŭŧƑ ĭı ?ŝŐĥŭƟƙŐ ƵıƋƑ Šı ¿ŭƼďƟťıǼ
Uni continueraient à être exonérées de droits, soit au titre de 

13 
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la clause NPF, soit au titre du régime de préférences renforcées 
du nouveau DCTS.

 Á La plupart des produits exportés vers l’Inde sont exonérés de 
droits au titre de la NPF. Pour d’autres produits, Djibouti pour-
ƋďŐƙ ĥĳŧĳ̊ĦŐıƋ ĭƟ ƋĳņŐťı W?Å8 ĭı Šȍbŧĭı ƉŭƟƋ ŠıƑ ½x!Ț ťďŐƑ ŠıƑ
ŐŧŅŭƋťďƙŐŭŧƑ ̊ņƟƋďŧƙ ĭďŧƑ Šď ĥďƑı ĭı ĭŭŧŧĳıƑ ĭı Šȍ¡x8 ƑƟƋ ŠıƑ
accords commerciaux préférentiels indiquent que cela n’a pas 
été le cas.16

 Á

/ldcportal/content/trade-impacts-ldc-graduation-senegal-wto
/ldcportal/content/trade-impacts-ldc-graduation-senegal-wto
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conclusion d’un accord bilatéral.18 Le tableau 2 indique les tarifs 
ďƉƉŠŐĦďĥŠıƑ ƑıŠŭŧ ĭŐ˿ĳƋıŧƙƑ ƋĳņŐťıƑ ƉŭƟƋ ŠıƑ ƉƋŐŧĦŐƉďŠıƑ ıƻƉŭƋ-
tations du Sénégal vers l’Union européenne en 2021.

Tableau 2
Exportations sénégalaises vers l’UE, 2021 - tarifs dans le cadre du SPG+ et du 
SPG standard, produits sélectionnés

% du total en 2021 SPG+ Standard SPG MFN

https://trade.ec.europa.eu/access-to-markets/en/content/epa-west-africa
https://trade.ec.europa.eu/access-to-markets/en/content/epa-west-africa
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Zambie20

sď ƉŠƟƉďƋƙ ĭıƑ ıƻƉŭƋƙďƙŐŭŧƑ ĭı Šď ÷ďťĥŐı ŧı ƑıƋŭŧƙ ƉďƑ ď˿ıĦƙĳıƑ
par le reclassement :

 Á Environ un tiers des exportations de la Zambie sont destinées 
à des marchés qui n’accordent pas de préférences propres aux 
½x! ȁ̊ņƟƋı ǦıȂȚ Ƽ ĦŭťƉƋŐƑ ĦıƋƙďŐŧƑ ĭı ƑıƑ ƉƋŐŧĦŐƉďƟƻ ƉďƋƙı-
naires d’exportation comme la République démocratique du 
Congo.

 Á La Suisse est le principal marché d’exportation de la Zambie. 
La Zambie exporte principalement du cuivre vers la Suisse, qui 
ıƑƙ ƑŭŐƙ ıƻŭŧĳƋĳ ĭı ĭƋŭŐƙƑ ĭı ĭŭƟďŧı ĭďŧƑ Šı ĦďĭƋı ĭƟ Å½X Ƒƙďŧ-
ĭďƋĭȚ ƑŭŐƙ ƑŭƟťŐƑ Đ ĭıƑ ĭƋŭŐƙƑ z½W ĭı ǥȚǥǩ Ȉ ŭƟ ťŭŐŧƑȚ ƑıŠŭŧ Šď
ŠŐņŧı ƙďƋŐŅďŐƋıș ?ȍďƉƋĲƑ ŠıƑ ĭŭŧŧĳıƑ ĭı Šȍ¡x8Ț ıŧ ǧǥǧǥȚ Šď ÷ďťĥŐı
ŧȍď ƉďƑ ƟƙŐŠŐƑĳ ŠıƑ ƉƋĳŅĳƋıŧĦıƑ ƉƋŭƉƋıƑ ďƟƻ ½x!ș

 Á Le cuivre est également le principal produit d’exportation vers 
Šď8ŌŐŧıȚ ŭƠ Šı ƙďƟƻz½WıƑƙ ĭı ǧȈŭƟťŭŐŧƑș?ȍďƉƋĲƑ ŠıƑ ĭŭŧŧĳıƑ
ĭı Šȍ¡x8Ț Šď ÷ďťĥŐı ď ŅďŐƙ Ɵŧ ƟƑďņı ŧĳņŠŐņıďĥŠı ĭıƑ ƉƋĳŅĳƋıŧĦıƑ
ďĦĦŭƋĭĳıƑ ďƟƻ ½x! ƉďƋ Šď 8ŌŐŧı ıŧ ǧǥǧǥș sď 8ŌŐŧı ƉƋŭŠŭŧņı-

/ldcportal/content/trade-impacts-ldc-graduation-zambia-wto
/ldcportal/content/trade-impacts-ldc-graduation-zambia-wto
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44%
Union

européenne

27%
Inde

3%
États-Unis

4%
Autres accordant des préférences
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2.2. Traitement préférentiel pour les services
Quelles sont les mesures propres aux PMA ? Les principales pré-
ŅĳƋıŧĦıƑ ĭȍďĦĦĲƑ ďƟ ťďƋĦŌĳ ĭıƑ ƑıƋƵŐĦıƑ ƉƋŭƉƋıƑ ďƟƻ ½x! Ƒŭŧƙ
ĦıŠŠıƑ ďĦĦŭƋĭĳıƑ ıŧ ƵıƋƙƟ ĭı Šď ĭĳĦŐƑŐŭŧ ďĭŭƉƙĳı ƉďƋ ŠıƑ xıťĥƋıƑ
ĭı Šȍ¡x8 ıŧ ǧǥǦǦȚ ĦŭŧŧƟı ƑŭƟƑ Šı ŧŭť ĭı Ȕ ĭĳƋŭņďƙŐŭŧ ĦŭŧĦıƋ-
ŧďŧƙ ŠıƑ ƑıƋƵŐĦıƑ ȕș21 8ıƙƙı ĭĳĦŐƑŐŭŧ ƉıƋťıƙ ďƟƻ xıťĥƋıƑ ĭı Šȍ¡x8
ĭȍďĦĦŭƋĭıƋ ďƟƻ ƑıƋƵŐĦıƑ ŭƟ ďƟƻ ƉƋıƑƙďƙďŐƋıƑ ĭı ƑıƋƵŐĦıƑ ĭıƑ ½x!
un traitement préférentiel qui serait autrement incompatible avec 
ŠȍďƋƙŐĦŠı bb ȁz½WȂ ĭı Šȍ!X8Åș sȍ¡x8 ď ƋıħƟ ĭıƑ ŧŭƙŐŅŐĦďƙŐŭŧƑ ĭı ǧǪ
ƉďƼƑ ĭĳƵıŠŭƉƉĳƑ ıƙ ıŧ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ xıťĥƋıƑ ĭı Šȍ¡x8Ț ĦŭƟ-
ƵƋďŧƙ ǭǫ Ȉ ĭƟ ĦŭťťıƋĦı ťŭŧĭŐďŠ ĭıƑ ƑıƋƵŐĦıƑș

Y a-t-il une période de transition sans heurt ? bŠ ŧȍƼ ď ƉďƑ ĭı Ɖĳ-
riode de transition sans heurt pour la dérogation concernant les 
services.

Que se passe-t-il après le reclassement ? Après leur reclassement, 
ŠıƑ ƉďƼƑ ŧȍďƟƋŭŧƙ ƉŠƟƑ ďĦĦĲƑ ďƟ ƙƋďŐƙıťıŧƙ ƉƋĳŅĳƋıŧƙŐıŠ ıŧ ƵıƋƙƟ ĭı
la dérogation concernant les services.

21 Traitement préférentiel pour les services et fournisseurs de services des pays les moins avancés, 
WT/L/847, 19 décembre 2011.

33%
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Qu’est-ce que cela signifierait dans la pratique ? Les implications 
ƉƋďƙŐƊƟıƑ ĭıƵƋďŐıŧƙ ĴƙƋı ŠŐťŐƙĳıƑș ?ȍďƉƋĲƑ Ɵŧı ĳƙƟĭı ĭı Šȍ¡x8 ıƙ
du CIR, les conclusions concernant les conséquences du fait de ne 
ƉŠƟƑ ĥĳŧĳ̊ĦŐıƋ ĭı Šď ĭĳƋŭņďƙŐŭŧ ƑƟƋ ŠıƑ ƑıƋƵŐĦıƑ Ƒŭŧƙ ŠıƑ ƑƟŐƵďŧƙıƑ

https://www.wto.org/french/res_f/publications_e/ldc_graduation_f.htm.
/ldcportal/content/special-treatment-regarding-obligations-and-flexibilities-under-wto-rules
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ıŧĦŭƟƋďņıƋ ŠıƑ ďƟƙƋıƑ EƙďƙƑ xıťĥƋıƑ ĭı Šȍ¡x8 Đ ƙıŧŐƋ ĦŭťƉƙı ĭı
Šď ƑŐƙƟďƙŐŭŧ ƉďƋƙŐĦƟŠŐĲƋı ĭıƑ ½x!ș25
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gatoires et qui est partie à un ACR dont au moins la 
ťŭŐƙŐĳ ĭıƑ ťıťĥƋıƑ Ƒŭŧƙ ĭıƑ ½x! ƉıƟƙ ıƻƉŭƋƙıƋ ĦıƑ
produits pharmaceutiques vers d’autres membres de 
l’ACR qui ont les mêmes problèmes en matière de san-
té sans autre notification.

 Á Accord sur l’agriculture et décisions connexes : en vertu de la 
Décision de Nairobi sur la concurrence à l’exportation (2015), 
ŠıƑ ½x! ıƙ ŠıƑ ƉďƼƑ ıŧ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ŐťƉŭƋƙďƙıƟƋƑ ŧıƙƑ ĭı
produits alimentaires (PDINPA) ont obtenu :

 · un délai plus long pour l’élimination progressive de cer-
ƙďŐŧıƑ ƑƟĥƵıŧƙŐŭŧƑ ďņƋŐĦŭŠıƑ ȁǧǥǨǥȂ Ȝ

 · un délai de remboursement plus long pour l’acquisition de 
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Existe-t-il des périodes de transition sans heurt ? bŠ ŧȍƼ ď ƉďƑ ďĦ-
tuellement de périodes de transition sans heurt.

Que se passe-t-il après le reclassement ? Òŧı ŅŭŐƑ ƊƟı ŠıƑ ƉďƼƑ ŭŧƙ
ĳƙĳ ƋıĦŠďƑƑĳƑȚ ŐŠƑ ĦıƑƑıŧƙ ĭı ĥĳŧĳ̊ĦŐıƋ ĭı ĦıƑ ƋĲņŠıƑ ƉƋŭƉƋıƑ ďƟƻ ½x!ș

Qu’est-ce que cela signifierait dans la pratique ? Dans ses éva-
ŠƟďƙŐŭŧƑ ĭıƑ ŐŧĦŐĭıŧĦıƑ ĦŭťťıƋĦŐďŠıƑ ĭƟ ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙ ĭıƑ ½x!
pour le Cambodge, Djibouti, le Sénégal et la Zambie (voir le ré-
ƑƟťĳ ĭďŧƑ Šı ƙďĥŠıďƟ ǨȂȚ Šı ÅıĦƋĳƙďƋŐďƙ ĭı Šȍ¡x8 ĦŭŧĦŠƟƙ ƊƟı ŠıƑ
incidences seront limitées du fait que les dispositions ne sont pas 
ƟƙŐŠŐƑĳıƑ ȁƉș ıƻșȚ ŠıƑ ıƻŐņıŧĦıƑ ıŧ ťďƙŐĲƋı ĭı ŧŭƙŐ̊ĦďƙŐŭŧȂȚ ďƟƋŭŧƙ
ıƻƉŐƋĳ ďƟ ťŭťıŧƙ ŭƠ ĦıƑ ƉďƼƑ ƑıƋŭŧƙ ƋıĦŠďƑƑĳƑ ȁƉș ıƻșȚ ŠıƑ ĭŐƑƉŭ-
sitions de l’AFE) ou ont été au moins partiellement abandonnées 
dans leurs conditions d’accession (p. ex., les engagements du 
Cambodge concernant la mise en œuvre des ADPIC).

Cŧ ĦŭťƉŠĳťıŧƙ ĭı Ħıƙƙı ďŧďŠƼƑıȚ Ɵŧ ıƻďťıŧ ƋĳĦıŧƙ ĭı ŠȍŐŧĦŐĭıŧĦı
ĭı Šď ƉıƋƙı ĭıƑ ĭŐƑƉŭƑŐƙŐŭŧƑ ƉƋŭƉƋıƑ ďƟƻ ½x! ĭďŧƑ Šı ĦďĭƋı ĭıƑ
ADPIC pour le Cambodge, Djibouti, le Sénégal et la Zambie conclut 
ce qui suit :26

 Á Des périodes de transition plus longues :

 · 8ďťĥŭĭņı ț Ħŭťťı ŐŧĭŐƊƟĳ ƉďƋ Šȍ¡x8 ȁƵŭŐƋ Šı ƙďĥŠıďƟ ǨȂȚ
ŠŭƋƑ ĭı Ƒŭŧ ďĦĦıƑƑŐŭŧ Đ Šȍ¡x8Ț Šı 8ďťĥŭĭņı ƑȍıƑƙ ıŧņďņĳ
à appliquer l’Accord sur les ADPIC au plus tard le 1er jan-
vier 2007. Le Cambodge a également accepté d’adopter 
des normes de protection ADPIC-plus à certains égards. 
Toutefois, la législation du Cambodge lui a permis de bé-
ŧĳŅŐĦŐıƋ ĭı Šď ƉĳƋŐŭĭı ĭı ƙƋďŧƑŐƙŐŭŧ ƑƉĳĦŐŅŐƊƟı ďƟƻ ½x!
pour les produits pharmaceutiques. À l’issue de cette pé-
riode, le Cambodge devra étendre les brevets aux produits 
ƉŌďƋťďĦıƟƙŐƊƟıƑș Cŧ ŭƟƙƋıȚ ťĴťı ƑȍŐŠ ŧȍƼ ĳƙďŐƙ ƉďƑ ƙıŧƟȚ Šı
8ďťĥŭĭņı ď ťŐƑ ıŧ ƉŠďĦı Ɵŧ ƑƼƑƙĲťı ĭı ĥŭœƙı ďƟƻ ŠıƙƙƋıƑ
permettant de déposer des demandes de brevets pharma-
ceutiques pendant la période de transition, aux fins de leur 
examen à l’issue de cette période (c.-à-d. au moment du 
reclassement) et a adhéré à des traités sur les brevets (no-
tamment auprès de l’Office européen des brevets), ce qui 
permettrait de délivrer des brevets pour de nombreuses 
demandes déposées dans la boîte aux lettres sur la base de 
la validation de brevets délivrés dans d’autres juridictions. 
Par conséquent, un certain nombre de produits pharma-

26 Nirmalya Syam, Impact Assessment of TRIPS Implementation upon LDC Graduation of Cambodia, 
Djibouti, Senegal and Zambia [Évaluation des incidences de la mise en oeuvre des ADPIC après la 
sortie de la catégorie des PMA pour le Cambodge, Djibouti, le Sénégal et la Zambie]. Rapport de 
consultance. Février 2023. Disponible sur demande.
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ceutiques pourrait déjà être protégés par des brevets au 
Cambodge immédiatement après le reclassement, en plus 
des brevets accordés sur la base des demandes après le re-
classement. Cela pourrait établir d’importantes barrières à 
l’entrée pour les produits génériques. À noter que le Cam-
bodge n’est pas tenu, en vertu des ADPIC, d’étendre la pro-
tection par brevet aux demandes déposées dans le cadre 
ĭƟ ƑƼƑƙĲťı ĭı ĥŭœƙı ďƟƻ ŠıƙƙƋıƑș

 · Djibouti : Djibouti n’utilise pas les périodes de transition de 

https://www.wipo.int/wipolex/en/treaties/details/227
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Cambodge Djibouti Sénégal Zambie

Exigences de notification de l’amendement ADPIC
Le Cambodge a ratifié 
l’amendement de 
l’Accord sur les ADPIC 
en 2018. Après le 
reclassement, pour 
utiliser le système de 
licences obligatoires, 
le Cambodge devrait 
notifier son intention 
d’utiliser le système 
et confirmer que ses 
capacités de fabrication 
sont limitées. Le 
Cambodge n’a pas 
encore utilisé ce 
système.

Djibouti pourrait 
envisager de ratifier 
l’amendement 
de l’Accord sur 
les ADPIC, qui 
autorise l’utilisation 
de licences 
obligatoires pour 
exporter vers 
des pays dont 
les capacités de 
production sont 
limitées.

Le Sénégal a ratifié 
l’amendement de l’Accord sur 
les ADPIC en 2011. Après le 
reclassement, pour utiliser 
le système de licences 
obligatoires, le Sénégal devrait 
notifier son intention d’utiliser 
le système et confirmer que 
ses capacités de fabrication 
sont limitées. 

La Zambie a ratifié 
l’amendement de 
l’Accord sur les ADPIC 
en 2009. Après le 
reclassement, pour 
utiliser le système de 
licences obligatoires, 
la Zambie devrait 
notifier son intention 
d’utiliser le système 
et confirmer que 
ses capacités de 
fabrication sont 
limitées. La Zambie 
n’a pas encore utilisé 
ce système.

Subventions et mesures compensatoires (SMC) : exemption de l’interdiction des subventions 
non agricoles
L’incidence du 
reclassement devrait 
être limitée car le 
Cambodge n’a pas eu 
recours aux subventions 
à l’exportation de 
produits non agricoles.

Djibouti ne semble 
pas avoir eu recours 
à des subventions 
aux exportations 
non agricoles. 

La dernière notification du 
Sénégal au titre de l’Accord 
SMC a été faite en 2014, 
indiquant que pour l’année 
2013, le Sénégal n’a accordé 
aucune subvention au titre de 
l’Accord SMC.

Le Sénégal figure également 
sur la liste des membres à 
l’annexe VII (b) de l’Accord 
SMC. Après son reclassement, 
il restera admissible à 
l’octroi de subventions aux 
exportations non agricoles 
jusqu’à ce que son PNB par 
habitant atteigne 1 000 USD 
en dollars constants de 1990 
(selon la méthodologie de 
l’OMC) pendant trois années 
consécutives.

En 2015, la Zambie 
a notifié qu’elle 
n’accordait ni 
n’adoptait aucune 
subvention à 
l’exportation de 
produits non 
agricoles. 

Accord sur l’agriculture/Décision de Nairobi sur les subventions à l’exportation dans l’agriculture : 
délai plus long pour la suppression progressive des subventions agricoles.
Les incidences 
du reclassement 
pour le Cambodge 
seraient limitées. 
Lors des négociations 
d’accession, le 
Cambodge s’est engagé 
à ne pas octroyer 
de subventions aux 
exportations agricoles. 
Depuis, le Cambodge a 
régulièrement notifié à 
l’OMC qu’il n’accordait 
pas de subventions aux 
exportations agricoles.

L’incidence du 
reclassement 
devrait être limitée 
du fait que Djibouti 
n’accorde pas 
de subventions 
aux exportations 
agricoles.

Le Sénégal est expressément 
inscrit sur la liste des PDINPA 
et continuera donc de 
bénéficier de ces

flexibilités après le retrait du 
statut de PMA.28 Le Sénégal

a également notifié chaque 
année au Secrétariat de 
l’OMC qu’il n’octroyait pas de 
subventions aux exportations 
agricoles.

Selon la dernière 
notification, la 
Zambie n’octroie 
pas de subventions 
aux exportations 
agricoles.

28 Les PMA n’ont pas été expressément inscrits sur la liste mais lorsque la liste a été créée en 1996, 
le Sénégal n’était pas un PMA.
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Cambodge Djibouti Sénégal Zambie

Facilitation des échanges : délais prolongés et procédures simplifiées
Le reclassement du 
Cambodge n’aura qu’une 
incidence très limitée 
sur la mise en œuvre 
de l’AFE, du fait que le 
Cambodge a déjà mis 
en œuvre la plupart des 
dispositions de l’Accord.

Le reclassement de 
Djibouti aura une 
incidence limitée 
sur la mise en 
œuvre de l’AFE. 

Le reclassement du Sénégal 
aura une incidence limitée sur 
la mise en œuvre de l’AFE. 

Le reclassement de 
la Zambie aura une 
incidence limitée sur 
la mise en œuvre de 
l’AFE. 

Règlement des différends : attention particulière et bons offices
Jusqu’à présent, le 
Cambodge n’a pas eu 
recours au mécanisme 
de règlement des 
différends de l’OMC.

Jusqu’à présent, 
Djibouti n’a pas 
eu recours au 
règlement des 
différends de 
l’OMC.

À ce jour, le Sénégal n’a 
participé qu’à deux procédures 
de règlement des différends en 
tant que tierce partie.

La Zambie n’a 
participé qu’à 
deux procédures 
de règlement des 
différends en tant que 
tierce partie.

Source : OMC/CIR, 2022, série « Trade impacts of LDC graduation » [Incidences de la perte du statut 
de PMA sur le commerce] (Cambodge, Djibouti, Sénégal, Zambie). Exclut les références à la plupart des 
dispositions administratives.
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2.4. Traitement spécial et différencié et flexibilités 
supplémentaires (autres que l’accès au marché) 
dans certains accords régionaux

Les incidences du reclassement en termes de flexibilités dans le 
cadre des accords régionaux sera limité :

Cambodge : ASEAN
Le Cambodge fait partie de la zone de libre-échange de l’ASEAN et, 
à ce titre, des accords de libre-échange entre l’ASEAN et l’Australie 
et la Nouvelle-Zélande, l’Inde, le Japon, la Chine et la République de 
8ŭƋĳıș sı 8ďťĥŭĭņı ĥĳŧĳ̊ĦŐı ĭȍƟŧ ƙƋďŐƙıťıŧƙ ƑƉĳĦŐďŠ ĭďŧƑ Šı ĦďĭƋı
ĭı Šď Ǆŭŧı ĭı ŠŐĥƋıǼĳĦŌďŧņı ĭı Šȍ!ÅC!z ıŧ ƙďŧƙ ƊƟı ŧŭƟƵıŠ Eƙďƙ
ťıťĥƋı ĭı Šȍ!ÅC!zȚ ťďŐƑ ĦıŠď ŧı ĭĳƉıŧĭ ƉďƑ ĭı Ƒŭŧ ƑƙďƙƟƙ ĭı ½x!ș

Quelles sont les mesures propres aux PMA ? Dans le cadre de la 
zone de libre-échange de l’ASEAN et des accords de libre-échange 

https://aanzfta.asean.org/uploads/2016/09/AANZFTA-legal-text-PRINTED-Signed.pdf
http://aanzfta.asean.org/special-and-differential-treatment
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Qu’est-ce que cela signifierait dans la pratique ? Le Sénégal fai-
Ƒďŧƙ ƉďƋƙŐı ĭı Šď 8ŭťťƟŧďƟƙĳ ĳĦŭŧŭťŐƊƟı ĭıƑ EƙďƙƑ ĭı Šȍ!ŅƋŐƊƟı
ĭı Šȍ¡ƟıƑƙ ȁ8C?C!¡ȂȚ ďƟ ťĴťı ƙŐƙƋı ƊƟı ĭȍďƟƙƋıƑ ½x!Ț ŐŠ ƉŭƟƋƋďŐƙ
ďƉƉŠŐƊƟıƋ Šď ƉĳƋŐŭĭı ĭı ƙƋďŧƑŐƙŐŭŧ ďĦĦŭƋĭĳı ďƟƻ ½x!Ț ŐŧĭĳƉıŧ-
damment du reclassement. Le processus d’opérationnalisation 
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ĭı Šȍ¡x8 ıŧ ƵŭŐı ĭı ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙ ďŅŐŧ ĭȍďƑƑƟƋıƋ Ɵŧı ƙƋďŧƑŐƙŐŭŧ
ƑďŧƑ ŌıƟƋƙ ȁƵŭŐƋ ŠıƑ ĳƙƟĭıƑ ¡x8Ȣ8b¿ ĭďŧƑ ŠıƑ ŧŭƙıƑ ĭı ĥďƑ ĭı Ɖďņı
9, 12, 16 et 18).

Cadre intégré renforcé (CIR)
Le Cadre intégré renforcé (CIR) est un mécanisme d’Aide pour le 
ĦŭťťıƋĦı ƑƉĳĦŐŅŐƊƟıťıŧƙ ƋĳƑıƋƵĳ ďƟƻ ½x! ȁŠď ťďŝıƟƋı ƉďƋƙŐı
ĭı ŠȍďŐĭı ďƟ ĦŭťťıƋĦı ıƑƙ ŐŧĭĳƉıŧĭďŧƙı ĭƟ ƑƙďƙƟƙ ĭı ½x! ıƙ ŧı
ƑıƋď ƉďƑ ďŅŅıĦƙĳı ƉďƋ Šı ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙȂș sı 8b¿ ƑŭƟƙŐıŧƙ ŠıƑ ƉďƼƑ
ďƟ ťŭƼıŧ ĭȍƟŧ ĭı ƙƋďƵďƟƻ ĭȍďŧďŠƼƑıȚ ĭȍƟŧ ďƉƉƟŐ ŐŧƑƙŐƙƟƙŐŭŧŧıŠ ıƙ
de projets de renforcement des capacités de production. L’une 
des principales activités est la réalisation d’études diagnostiques 
sur l’intégration du commerce (EDIC), qui fournissent des éva-
luations approfondies des politiques, des marchés d’exportation 
ıƙ ĭƟ ƉŭƙıŧƙŐıŠș sıƑ ƉďƼƑ ƋıĦŠďƑƑĳƑ ĦŭŧƙŐŧƟıŧƙ ĭȍďĦĦĳĭıƋ Đ ĭı ĦıƋ-
tains avantages du CIR pendant les cinq années qui suivent leur 
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Pays Activités
Financement du CIR 

(total, 2010-2021, USD)

Comores Le CIR aide les Comores à donner la priorité au commerce et 
collabore avec le gouvernement pour répondre aux besoins du 
pays dans ce domaine. Cela comprend un soutien déterminant à 
l’accession des Comores à l’OMC et des améliorations dans le pays 
pour favoriser le développement du secteur privé. Les secteurs 
agricoles clés de la vanille, de l’ylang-ylang et du clou de girofle 
sont ciblés pour être renforcés au niveau des producteurs, des 
transformateurs et des institutions. L’EDIC a été réalisée en 2007 et 
mise à jour en 2015. 

7 359 154

Djibouti L’EDIC de Djibouti a été réalisée en 2004 et mise à jour en 2015. 
Les recommandations de l’EDIC ont été incluses dans le premier 
document de stratégie de réduction de la pauvreté du pays en 
2004. Les activités de développement du commerce ont compris 

https://enhancedif.org
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Existe-t-il une période de transition sans heurt ? Le programme du 
CIR a été mis en œuvre par phases, chacune étant soumises à des 
règles décidées par son Conseil. Selon les règles de la phase actuelle 
ȁbbȂȚ ƊƟŐ ĭƟƋı ŝƟƑƊƟȍĐ Šď ̊ŧ ĭı ǧǥǧǨȚ Šı 8b¿ ĦŭŧƙŐŧƟı ĭı ƑŭƟƙıŧŐƋ ŠıƑ
ƉďƼƑ Ɖıŧĭďŧƙ Ɵŧı ƉĳƋŐŭĭı ĭı ĦŐŧƊ ďŧƑ ďƉƋĲƑ ŠıƟƋ ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙș

Que se passe-t-il après le reclassement et la période de transition 
sans heurt applicable ? sıƑ ƉďƼƑ ŧȍŭŧƙ ƉŠƟƑ ďĦĦĲƑ ďƟ ƑŭƟƙŐıŧ ĭƟ
CIR au bout de cinq ans, conformément aux règles actuelles.

Fonds pour l’application des normes et le développement du commerce 
(FANDC) : règle d’allocation et cofinancement
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ƋıƑƑŭƟƋĦıƑ ĦŭŧƑďĦƋĳıƑ ďƟƻ ĦŐŧƊ ƉďƼƑȚ ƑŐ ƙŭƟƑ ŠıƑ ďƟƙƋıƑ ŅďĦƙıƟƋƑ ŧı
ĦŌďŧņıŧƙ ƉďƑș Cŧ Ħı ƊƟŐ ĦŭŧĦıƋŧı ŠıƑ Ǧǥ Ȉ ƑƟƉƉŠĳťıŧƙďŐƋıƑ ƊƟŐ Ƒı-
ƋďŐıŧƙ ĭƟƑ ďƟ ƙŐƙƋı ĭƟ Ħŭ̊ŧďŧĦıťıŧƙ ďƉƋĲƑ Šď ƉĳƋŐŭĭı ĭı ƙƋďŧƑŐƙŐŭŧ
de trois ans, le tableau 5 fournit des informations sur le montant 
ƋıħƟ ŝƟƑƊƟȍĐ ƉƋĳƑıŧƙ ƉďƋ ĦŌďĦƟŧ ĭıƑ ƉďƼƑ ĭı ǧǥǥǨ Đ ǧǥǧǧ ț

Tableau 5
Dons pour la réalisation de projets au titre du FANDC (2003-2022), en dollars des 
États-Unis 

Montant décaissé pour les projets spécifiques au pays

Montant décaissé par pays 
dans les projets multi-pays 

(en supposant une répartition 
égale entre les participants)

Contribution de 
10 %, moyenne 

annuelle 
sur 20 ans

Cambodge
199 360 (Plan d’action SPS) 1 070 535 7 055
Comores
1 321 075 (Renforcement du système SPS) Les Comores ne figurent pas 

sur la liste des participants 
aux projets régionaux

7 339

Djibouti
Aucun projet spécifique au pays 109 800 610
Sénégal
854 518 (Renforcement des capacités sanitaires 
dans le secteur des coquillages)

636 175 (Assurer la sécurité sanitaire et la 
compétitivité dans le secteur de la production de chou)

1 116 541 14 485

Zambie
629 697 (Renforcement de la capacité phytosanitaire 
pour les exportations de plantes)

339 647 5 385

Sources : Réalisation de projets | Fonds pour l’application des normes et le développement du commerce 
(standardsfacility.org) (https://standardsfacility.org/fr/projectgrants). Ne comprend pas les dons pour 
l’élaboration de projets.

Centre consultatif sur la législation de l’OMC (CCLO)
sı 8ıŧƙƋı ĦŭŧƑƟŠƙďƙŐŅ ƑƟƋ Šď ŠĳņŐƑŠďƙŐŭŧ ĭı Šȍ¡x8 ȁ88s¡ȂȚ Ɵŧı ŭƋ-
ņďŧŐƑďƙŐŭŧ ŐŧƙıƋņŭƟƵıƋŧıťıŧƙďŠı ĥďƑĳı Đ XıŧĲƵıȚ ŅŭƟƋŧŐƙ ďƟƻ
ƉďƼƑ ıŧ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ıƙ ďƟƻ ƉďƼƑ ŠıƑ ťŭŐŧƑ ďƵďŧĦĳƑ ȁ½x!Ȃ ĭıƑ
ĦŭŧƑıŐŠƑ ŝƟƋŐĭŐƊƟıƑ ıƙ ĭıƑ ŅŭƋťďƙŐŭŧƑ ƑƟƋ Šı ĭƋŭŐƙ ĭı Šȍ¡x8 ďŐŧƑŐ
ƊƟȍƟŧ ƑŭƟƙŐıŧ ĭďŧƑ ŠıƑ ƉƋŭĦĳĭƟƋıƑ ĭı ƋĲņŠıťıŧƙ ĭıƑ ĭŐ˿ĳƋıŧĭƑ ĭı
Šȍ¡x8 Đ ĭıƑ ƙďƋŐŅƑ ƉƋĳŅĳƋıŧƙŐıŠƑș

Quelle est la mesure propre aux PMA ? Les conseils juridiques et 
ŠıƑ ŅŭƋťďƙŐŭŧƑ ĭƟ 88s¡ ƑƟƋ Šȍ¡x8 Ƒŭŧƙ ĭŐƑƉŭŧŐĥŠıƑ ņƋďƙƟŐƙıťıŧƙ
ƉŭƟƋ ŠıƑ ƉďƼƑ ıŧ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ xıťĥƋıƑ ĭƟ 88s¡ ıƙ ƉŭƟƋ ŠıƑ
½x! ƊƟŐ Ƒŭŧƙ xıťĥƋıƑ ĭı Šȍ¡x8 ŭƟ ıŧ ĦŭƟƋƑ ĭȍďĦĦıƑƑŐŭŧ Đ Šȍ¡x8ș
Cŧ ĭȍďƟƙƋıƑ ƙıƋťıƑȚ ŠıƑ ½x! ƉıƟƵıŧƙ ĥĳŧĳŅŐĦŐıƋ ĭı ĦıƑ ƑıƋƵŐĦıƑ
ƑďŧƑ ĭıƵıŧŐƋ xıťĥƋıƑ ĭƟ 88s¡ș Cŧ Ħı ƊƟŐ ĦŭŧĦıƋŧı ŠȍďŐĭı ďƟ ƋĲ-
ņŠıťıŧƙ ĭıƑ ĭŐ˿ĳƋıŧĭƑȚ Šı 88s¡ ŅďĦƙƟƋı ĭıƑ ŌŭŧŭƋďŐƋıƑ ıŧ ŅŭŧĦ-

https://standardsfacility.org/fr/projectgrants
https://standardsfacility.org/fr/projectgrants
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Chapitre 3

COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT

sȍŐŧĦŐĭıŧĦı ĭƟ ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙ ƑƟƋ Šď ĦŭŭƉĳƋďƙŐŭŧ ƙıĦŌŧŐƊƟı ıƙ ̊ŧďŧ-
cière est naturellement une source de préoccupation pour de nom-
ĥƋıƟƻ ƉďƼƑș ?ďŧƑ Šď ƉƋďƙŐƊƟıȚ ĦıŠď ĭĳƉıŧĭ ĭı Šď ťďŧŐĲƋı ĭŭŧƙ ŠıƑ
ƉƋŐŧĦŐƉďƟƻ ƉďƋƙıŧďŐƋıƑ ĭı ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ĭȍƟŧ ƉďƼƑ ĦŭŧƑŐĭĲƋıŧƙ
Šď ĦďƙĳņŭƋŐı ĭıƑ ½x!Ț ĭı Šď ťıƑƟƋı ĭďŧƑ ŠďƊƟıŠŠı Ɵŧ ƉďƼƑ ıŧ ƵŭŐı
ĭı ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙ ƙŐƋı ƉďƋƙŐ ĭıƑ ŐŧƑƙƋƟťıŧƙƑ ƉƋŭƉƋıƑ ďƟƻ ½x! ıƙ ĭƟ
ƙƼƉı ĭı ƑŭƟƙŐıŧ ťŐƑ ıŧ ƉŠďĦı ďƉƋĲƑ Šı ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙș 7Őıŧ ƊƟı ĭıƑ
engagements aient été pris au niveau international concernant l’aide 
ƉƟĥŠŐƊƟı ďƟ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ȁ!½?Ȃ ıŧ ŅďƵıƟƋ ĭıƑ ½x!Ț ĭı ŧŭťĥƋıƟƻ
ƉƋŭņƋďťťıƑ ĭı ĦŭŭƉĳƋďƙŐŭŧ ƙıĦŌŧŐƊƟı ıƙ ̊ŧďŧĦŐĲƋı ŧı Ƒŭŧƙ ŧŐ ıƻ-
ĦŠƟƑŐƵıťıŧƙȚ ŧŐ ƉƋŐŧĦŐƉďŠıťıŧƙ ĭĳƙıƋťŐŧĳƑ ƉďƋ Šı ƑƙďƙƟƙ ĭı ½x!ș31 
sı ƵŭŠƟťı ıƙ Šı ƙƼƉı ĭȍďŐĭı Ƒŭŧƙ ņĳŧĳƋďŠıťıŧƙ ĳƙďĥŠŐƑ ıŧ ŅŭŧĦƙŐŭŧ
d’une combinaison de facteurs liés au niveau de revenu des bé-
ŧĳ̊ĦŐďŐƋıƑȚ Đ ŠıƟƋ ƑŭŠƵďĥŐŠŐƙĳȚ Đ Šď ƙďŐŠŠı ĭı ŠıƟƋ ƉŭƉƟŠďƙŐŭŧȚ Đ ŠıƟƋƑ
besoins et à leur vulnérabilité, aux politiques et aux priorités des 
partenaires, aux demandes concurrentes et au contexte internatio-
nal général. Dans le cas de la coopération bilatérale, la proximité 
géographique et les liens culturels et historiques jouent souvent un 
ƋŰŠı ŐťƉŭƋƙďŧƙș 8ıƙƙı ƑıĦƙŐŭŧ ďŧďŠƼƑı ȁŐȂ Šď Ņďħŭŧ ĭŭŧƙ ŠıƑ ƉƋŐŧĦŐ-
ƉďƟƻ ƉďƋƙıŧďŐƋıƑ ĭı ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ĭıƑ ĦŐŧƊ ƉďƼƑ ƙŐıŧŧıŧƙ ĦŭťƉƙı
ȁŭƟ ƉďƑȂ ĭı Šď ĦďƙĳņŭƋŐı ĭıƑ ½x! ƉŭƟƋ ĭĳƙıƋťŐŧıƋ ŠȍďŅŅıĦƙďƙŐŭŧ ĭı
ŠıƟƋƑ ƋıƑƑŭƟƋĦıƑ ŭƟ Šı ƙƼƉı ĭı ƑŭƟƙŐıŧ ŅŭƟƋŧŐȚ ıƙ ŠıƑ ĦŭŧƑĳƊƟıŧĦıƑ
ƉƋĳƵŐƑŐĥŠıƑ ĭƟ ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙ ĭıƑ ½x! ƑƟƋ ŠıƑ ŭƉĳƋďƙŐŭŧƑ ĭďŧƑ ŠıƑ
ĦŐŧƊ ƉďƼƑ ŭƟ ƑƟƋ Šȍď˿ıĦƙďƙŐŭŧ ĭıƑ ƋıƑƑŭƟƋĦıƑ Đ ĦıƑ ĭıƋŧŐıƋƑ ȁƑıĦƙŐŭŧƑ
Ǩșǧ ıƙ ǨșǨȂ Ȝ ıƙ ȁŐŐȂ Šď Ņďħŭŧ ĭŭŧƙ ŠıƑ ĦŐŧƊ ƉďƼƑ ŭŧƙ ƟƙŐŠŐƑĳ ŠıƑ ŐŧƑƙƋƟ-
ťıŧƙƑ ƉƋŭƉƋıƑ ďƟƻ ½x!ș " ƉďƋƙŐƋ ĭı ŠĐȚ ŠıƑ ĦŭŧƑĳƊƟıŧĦıƑ ƉƋĳƵŐƑŐĥŠıƑ
du reclassement sur la coopération au développement dans chacun 
ĭıƑ ĦŐŧƊ ƉďƼƑ Ƒŭŧƙ ƋĳƑƟťĳıƑ ĭďŧƑ Šď ƑıĦƙŐŭŧ Ǩșǩș

En toile de fond, il convient de garder à l’esprit que :

 Á 8ŭťťı ŐŧĭŐƊƟĳ ďƟ ĦŌďƉŐƙƋı ǦȚ Šď ƑŭƋƙŐı ĭı Šď ĦďƙĳņŭƋŐı ĭıƑ ½x!
ŧȍĳƊƟŐƵďƟƙ ƉďƑ Đ ŠȍŭĥƙıŧƙŐŭŧ ĭƟ ƑƙďƙƟƙ ĭı ƉďƼƑ Đ ƋıƵıŧƟ ŐŧƙıƋ-
médiaire ou au retrait des guichets concessionnels des banques 
multilatérales de développement. Comme indiqué dans l’intro-
ĭƟĦƙŐŭŧȚ ŠıƑ ĭĳŠďŐƑ ďƑƑŭƋƙŐƑ Đ ĦıƑ ĭŐ˿ĳƋıŧƙƑ Ȕ ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙƑ ȕ
ƉıƟƵıŧƙ ĴƙƋı ƑŐťŐŠďŐƋıƑȚ ĦďƋ ŐŠƑ Ƌı̍Ĳƙıŧƙ ƙŭƟƑ ĭıƑ ƉƋŭņƋĲƑ ĭďŧƑ Šı
ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ĭȍƟŧ ƉďƼƑȚ ťďŐƑ Šď ĭŐƑƙŐŧĦƙŐŭŧ ıƑƙ ŐťƉŭƋƙďŧƙıș ½ďƋ
ıƻıťƉŠıȚ ŠıťďŐŧƙŐıŧĭďŧƑ ŠďĦďƙĳņŭƋŐıĭıƑ½x!ŧıƉıƋťıƙƉďƑĐƟŧ

31 Voir les informations sur le portail PMA : https://www.un.org/ldcportal/content/bilateral_oda. 
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ƉďƼƑ ĭı ƋıƑƙıƋ ĭďŧƑ Šď ĦďƙĳņŭƋŐı ĭı Šȍ!ƑƑŭĦŐďƙŐŭŧ ŐŧƙıƋŧďƙŐŭŧďŠı ĭı
développement (IDA) du groupe de la Banque mondiale s’il rem-
plit par ailleurs les critères de retrait de l’IDA. Par ailleurs, certains 
ƉďƼƑ ĦŭťťıŧĦıŧƙ Đ ŭĥƑıƋƵıƋ ĭıƑ ĦŌďŧņıťıŧƙƑ ƉƋŭņƋıƑƑŐŅƑ ĭďŧƑ
Šď ĦŭŭƉĳƋďƙŐŭŧ ďƵıĦ ĦıƋƙďŐŧƑ ƉďƋƙıŧďŐƋıƑ Ȝ ƉďƋ ıƻıťƉŠıȚ Šı ƉďƑƑďņı
des subventions aux prêts plusieurs années avant la sortie de la 
ĦďƙĳņŭƋŐı ĭıƑ ½x!Ț ĐťıƑƟƋı ƊƟı Šı ŧŐƵıďƟ ĭı ƋıƵıŧƟ ďƟņťıŧƙı ıƙ
ƊƟı Šı ƉďƼƑ ŅƋďŧĦŌŐƙ ĭȍďƟƙƋıƑ ĳƙďƉıƑ ĭı ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙș

 Á 8ıƑ ĦŐŧƊ ƉďƼƑ ĭıƵƋďŐıŧƙ ƋıƑƙıƋ ƑƟƋ Šď ŠŐƑƙı ĭıƑ ĥĳŧĳ̊ĦŐďŐƋıƑ ĭı
l’APD du CAD de l’OCDE dans un avenir prévisible et tous les cinq 
Ƒŭŧƙ ďĦƙƟıŠŠıťıŧƙ ĭıƑ ƉďƼƑ Đ ƋıƵıŧƟ ŐŧƙıƋťĳĭŐďŐƋı ĭı Šď ƙƋďŧĦŌı
ŐŧŅĳƋŐıƟƋı ƑıŠŭŧ Šď ĦŠďƑƑŐ̊ĦďƙŐŭŧ ĭı Šď 7ďŧƊƟı ťŭŧĭŐďŠıș32

 Á ½ŠƟƑŐıƟƋƑ ťıƑƟƋıƑ ıŧ ŅďƵıƟƋ ĭıƑ ½x! ĥĳŧĳ̊ĦŐıŧƙ ĳņďŠıťıŧƙ Đ
ĭıƑƉďƼƑ ďƉƉďƋƙıŧďŧƙ Đ ĭȍďƟƙƋıƑ ņƋŭƟƉıƑȚ ĭŭŧƙ Ņŭŧƙ ƉďƋƙŐı ƊƟďƙƋı
ĭıƑ ĦŐŧƊ ƉďƼƑ ȁƙŭƟƑ ƑďƟŅ Šı 8ďťĥŭĭņıȂș ½ďƋ ıƻıťƉŠıȚ ŠıƑ ĦŭŧĭŐ-
ƙŐŭŧƑ ďƉƉŠŐĦďĥŠıƑ ďƟƻ ½x! ĭďŧƑ Šı ĦďĭƋı ĭƟ WŭŧĭƑ ƉŭƟƋ ŠȍıŧƵŐ-
Ƌŭŧŧıťıŧƙ ťŭŧĭŐďŠ ȁWCxȂ ƑȍďƉƉŠŐƊƟıŧƙ ĳņďŠıťıŧƙ ďƟƻ ƉıƙŐƙƑ
EƙďƙƑ ŐŧƑƟŠďŐƋıƑ ıŧ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ȁ½Cb?Ȃ Ȝ Šı WŭŧĭƑ ƵıƋƙ ƉŭƟƋ
Šı ĦŠŐťďƙ ď ƉŭƟƋ ŭĥŝıĦƙŐŅ ĭȍďŠŠŭƟıƋ ďƟ ťŭŐŧƑ Ǫǥ Ȉ ĭıƑ ƋıƑƑŭƟƋĦıƑ
ĭıƑƙŐŧĳıƑ Đ ŠȍďĭďƉƙďƙŐŭŧ ďƟƻ Ȕ ƉďƼƑ ƵƟŠŧĳƋďĥŠıƑ ȕȚ Ħı ƊƟŐ ŐŧĦŠƟƙ
ŠıƑ ½x! ťďŐƑ ďƟƑƑŐ ŠıƑ ½Cb? ıƙ ŠıƑ EƙďƙƑ ďŅƋŐĦďŐŧƑ Ȝ ŠȍÒC ďĦĦŭƋĭı
Šď ƉƋŐŭƋŐƙĳ ďƟƻ ½x!ťďŐƑ ďƟƑƑŐ ďƟƻ ƉďƼƑ ıŧ ƑŐƙƟďƙŐŭŧ ĭı ŅƋďņŐŠŐƙĳ
ŭƟ ĭı Ħŭŧ̍ŐƙȚ ďƟƻ ½Cb?Ț ďƟƻ ƉďƼƑ ıŧ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ƑďŧƑ ŠŐƙƙŭƋďŠ
ȁ½?ÅsȂ ıƙ ďƟƻ ƉďƼƑ ƉďƟƵƋıƑ ƙƋĲƑ ıŧĭıƙƙĳƑ ȁ½½ÍCȂȚ ıŧƙƋı ďƟƙƋıƑș

Les politiques, les règles et les priorités stratégiques évoluent. 
½ďƋ ıƻıťƉŠıȚ Šď WƋďŧĦı ď ƋĳĦıťťıŧƙ ďĭŭƉƙĳ Ɵŧı ŠŭŐ ƉƋĳƵŭƼďŧƙ
que la coopération au développement doit se concentrer sur les 
½x!Ț ıƙ ĭı ŧŭƟƵıŠŠıƑ ƋĲņŠıƑ ƉŭƟƋ ŠıƑ ½x! ŭŧƙ ĳƙĳ ĭĳ̊ŧŐıƑ ƉŭƟƋ Šď
ǭı ƉĳƋŐŭĭı ĭı ƋıĦŭŧƑƙŐƙƟƙŐŭŧ ĭıƑ ƋıƑƑŭƟƋĦıƑ ĭƟ WCxș sȍĳƵďŠƟďƙŐŭŧ
présentée ici est fondée sur les politiques et les règles en vigueur 
en 2022, qu’elles aient été communiquées directement au DAES de 
L’ONU par les gouvernements ou les organisations concernés ou 
ƊƟȍıŠŠıƑ ďŐıŧƙ ĳƙĳ ĳŧŭŧĦĳıƑ ĭďŧƑ ĭıƑ ĭŭĦƟťıŧƙƑ ŭ̂ĦŐıŠƑș

 Á sŭņŐƊƟıťıŧƙȚ ŠıƑ ƉďƼƑ ƊƟŐ ƑŭƋƙıŧƙ ĭı Šď ĦďƙĳņŭƋŐı ĭıƑ ½x! ŧı
Ƒŭŧƙ ıŧ ƉƋŐŧĦŐƉı ƉŠƟƑ ŐŧĦŠƟƑ ĭďŧƑ ŠıƑ ƙƋďƵďƟƻ ĭȍďŧďŠƼƑı ŭƟ ďƟƙƋıƑ

32 Conformément aux politiques de l’OCDE, tous les pays à revenu faible et intermédiaire (revenu in-
termédiaire inférieur, revenu intermédiaire supérieur), selon la classification de la Banque mondiale, 
sont admissibles à l’APD, à l’exception des membres du G8, des membres de l’UE et des pays dont 
la date d’entrée dans l’UE est fermement fixée. L’admissibilité à l’APD est supprimée lorsqu’il est 
établi qu’un pays a dépassé le seuil de revenu élevé pendant trois années consécutives. Le Comité 
d’aide au développement (CAD) de l’OCDE a formulé un certain nombre de recommandations et 
d’exigences concernant les PMA, notamment un élément de subvention minimum plus élevé pour 
qu’un prêt bilatéral soit considéré comme une APD lorsqu’il est accordé à un PMA, un taux d’actua-
lisation légèrement plus élevé pour déterminer la valeur actuelle des paiements futurs aux fins de 
la définition de l’élément de subvention, ainsi qu’un élément de subvention moyen recommandé.
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ŧȍıƑƙ ƉďƑ ĭĳƙıƋťŐŧďŧƙș ÍŭƟƙıŅŭŐƑȚ ŠŭƋƑƊƟı ŠıƑ ƉďƼƑ ƑȍďƉƉƋŭĦŌıŧƙ ĭıƑ
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Multilatéral Bilatéral

Instruments propres aux PMA (ne sont plus disponibles après le reclassement et une période de 
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Admissibilité 

Banque africaine de développement (BAD)

La Banque africaine de développement prend en compte le RNB par habitant et la solvabilité, et 
son propre processus de reclassement est fondé sur des critères quantitatifs et qualitatifs liés (i) à 
la structure économique et aux perspectives de croissance ; (ii) à la politique budgétaire ; (iii) à la 
politique monétaire et de change ; (iv) aux risques liés à la balance des paiements ; (v) aux risques liés 
au secteur financier ; (vi) au poids de la dette publique et aux vulnérabilités ; (vii) et (viii) aux risques 
socio-politiques, ainsi qu’aux perspectives globales.

Sources : Pays emprunteurs de l’IDA : https://ida.banquemondiale.org/fr/about/emrunteurs-de-lida ; Condi-
tions de l’IDA : https://thedocs.worldbank.org/en/doc/7d6a0de7eb1be32d6952ba5a593543da-0410012021/
original/IDA-terms-effective-jan-1-2022.pdf ; « Les prêts du FMI » : https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/
IMF-Lending ; Admissibilité GAVI : https://www.gavi.org/types-support/sustainability/eligibility ; 

https://ida.banquemondiale.org/fr/about/emrunteurs-de-lida
file:///Users/rachimac/Desktop/%20https://thedocs.worldbank.org/en/doc/7d6a0de7eb1be32d6952ba5a593543da-0410012021/original/IDA-terms-effective-jan-1-2022.pdf%20
file:///Users/rachimac/Desktop/%20https://thedocs.worldbank.org/en/doc/7d6a0de7eb1be32d6952ba5a593543da-0410012021/original/IDA-terms-effective-jan-1-2022.pdf%20
https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/IMF-Lending%20
https://www.imf.org/fr/About/Factsheets/IMF-Lending%20
https://www.gavi.org/types-support/sustainability/eligibility%20
https://www.theglobalfund.org/en/funding-model/before-applying/eligibility/%20
https://www.arabfund.org/
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ĭıƑ ½x!ș Cŧ ŭƟƙƋıȚ ŠȍbƋŠďŧĭı ƙƋďƵďŐŠŠı ıŧ ƉďƋƙıŧďƋŐďƙ ďƵıĦ
ƊƟďƙƋı ďƟƙƋıƑ ƉďƼƑȚ ĭŭŧƙ Ɵŧ ƑıƟŠ ıƑƙ Ɵŧ ½x!ș sı ĭıƋŧŐıƋ ĭŭĦƟ-
ment stratégique disponible pour la coopération bilatérale ne 

https://www.irishaid.ie/what-we-do/countries-where-we-work/
https://www.irishaid.ie/what-we-do/countries-where-we-work/
https://www.aics.gov.it/wp-content/uploads/2016/07/LEGGE_11_agosto_2014_n__125_ENG.pdf
https://www.aics.gov.it/wp-content/uploads/2016/07/LEGGE_11_agosto_2014_n__125_ENG.pdf


https://www.kuwait-fund.org/en/web/kfund/home
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/478834/ODA_strategy_final_web_0905.pdf
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/478834/ODA_strategy_final_web_0905.pdf
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portants de dons et de prêts concessionnels et qui a informé le 
?!CÅ ĭı Šȍ¡zÒ ƊƟȍıŠŠı ĦŭŧƙŐŧƟıƋďŐƙ Đ ƑŭƟƙıŧŐƋ ŠıƑ ƉďƼƑ ďƟǼĭıŠĐ ĭƟ
reclassement.

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/developpement/une-nouvelle-ambition-pour-la-politique-de-developpement-francaise/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/developpement/une-nouvelle-ambition-pour-la-politique-de-developpement-francaise/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/developpement/une-nouvelle-ambition-pour-la-politique-de-developpement-francaise/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/developpement/priorites-geographiques/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/developpement/priorites-geographiques/
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 Á Zambie : Šď WƋďŧĦı ƋıƉƋĳƑıŧƙı ıŧƵŐƋŭŧ Ǧ Ȉ ĭı Šȍ!½? ƋıħƟı ƉďƋ
la Zambie entre 2011 et 2020. Les prêts que la Zambie a reçus 
ĭı Šď WƋďŧĦı ƑƟƋ Ħıƙƙı ƉĳƋŐŭĭıȚ ŧŭƙďťťıŧƙ ıŧƙƋı ǧǥǦǩ ıƙ ǧǥǦǬȚ
de l’ordre de 110 millions de dollars, sont largement supérieurs 
aux dons reçus (environ 6 millions de dollars). La Zambie n’est 
ƉďƑ Ɵŧ ƉďƼƑ ƉƋŐŭƋŐƙďŐƋı ƉŭƟƋ Šď WƋďŧĦıș sŭƋƑƊƟȍıŠŠı ĭıƵŐıŧĭƋď
Ɵŧ ƉďƼƑ Đ ƋıƵıŧƟ ŐŧƙıƋťĳĭŐďŐƋı ŧŭŧǼ½x!Ț ŐŠ ıƑƙ Đ ƉƋĳƵŭŐƋ ƊƟı
les subventions soient réduites et que les nouveaux prêts dé-
Ɖıŧĭıŧƙ ĭı Šď ƑŐƙƟďƙŐŭŧ ĭȍıŧĭıƙƙıťıŧƙ ĭƟ ƉďƼƑș
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Figure 3
Prêts et dons de la France au Sénégal et au Cambodge, 2011-20 (millions de 
dollars)

3.a Cambodge

3.b Sénégal

Source: Système de notification des pays créanciers de l’OCDE.

Source: Système de notification des pays créanciers de l’OCDE.
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Japon : conditions spéciales pour les prêts concessionnels aux PMA
L’octroi d’aides sous forme de dons et de coopération technique 
ƉďƋ Šı pďƉŭŧ ŧı ƙŐıŧƙ ƉďƑ ĦŭťƉƙı ĭƟ ƑƙďƙƟƙ ĭı ½x!Ț ĦıƑ ťŭĭďŠŐƙĳƑ
ĭȍďŐĭı ŧı ĭıƵďŧƙ ĭŭŧĦ ƉďƑ ĴƙƋı ď˿ıĦƙĳıƑ ƉďƋ Šď ƑŭƋƙŐı ĭı Šď Ħďƙĳ-
ņŭƋŐı ĭıƑ ½x!ș sȍ!ņıŧĦı ŝďƉŭŧďŐƑı ĭı ĦŭŭƉĳƋďƙŐŭŧ ŐŧƙıƋŧďƙŐŭŧďŠı
ȁpb8!Ȃ ďĦĦŭƋĭı ďƟƻ ƉďƼƑ ıŧ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ĭıƑ ƉƋĴƙƑ Đ ĭıƑ ĦŭŧĭŐ-
tions préférentielles, qui varient en fonction de l’appartenance 
ĭȍƟŧ ƉďƼƑ Đ Šď ĦďƙĳņŭƋŐı ĭıƑ ½x!Ț ĭƟ ņƋŭƟƉı ĭı ƋıƵıŧƟ ďƟƊƟıŠ ŐŠ
ďƉƉďƋƙŐıŧƙ ƑıŠŭŧ Šď 7ďŧƊƟı ťŭŧĭŐďŠı ıƙ ĭȍďƟƙƋıƑ ĦƋŐƙĲƋıƑș sıƑ ½x!
Đ ŅďŐĥŠı ƋıƵıŧƟ ĥĳŧĳ̊ĦŐıŧƙ ĭıƑ ĦŭŧĭŐƙŐŭŧƑ ŠıƑ ƉŠƟƑ ŅďƵŭƋďĥŠıƑ ĭıƑ
ƉƋĴƙƑ ŝďƉŭŧďŐƑ ĭȍ!½?Ț ƙďŧĭŐƑ ƊƟı ŠıƑ ƉďƼƑ Đ ŅďŐĥŠı ƋıƵıŧƟ ŧŭŧǼ
½x! ıƙ ŠıƑ ½x! ƊƟŐ ŧı Ƒŭŧƙ ƉďƑ Đ ŅďŐĥŠı ƋıƵıŧƟ ŭŧƙ ďĦĦĲƑ Đ Ɵŧı
deuxième catégorie de prêts préférentiels. Après le reclassement, 
Ɵŧ ƉďƼƑ Đ ƋıƵıŧƟ ŐŧƙıƋťĳĭŐďŐƋı ĭı Šď ƙƋďŧĦŌı ŐŧŅĳƋŐıƟƋı Ħŭťťı Šı
8ďťĥŭĭņı ıŧƙƋıƋďŐƙ ĭďŧƑ Ɵŧı ƙƋŭŐƑŐĲťı ĦďƙĳņŭƋŐıș ?ȍďƟƙƋıƑ ƉďƼƑ
en développement ont accès à des conditions de prêt moins favo-
rables, mais toujours concessionnelles, en fonction de leur niveau 
de revenu et de la nature du projet. Les nouveaux prêts contractés 
après le reclassement seraient donc assortis du taux applicable 
ďƟƻ ƉďƼƑ ŧŭŧǼ½x!ș " ƙŐƙƋı ĭı ƋĳŅĳƋıŧĦıȚ Šı ƙďĥŠıďƟ Ǯ ƋĳƑƟťı ŠıƑ
ĦŭŧĭŐƙŐŭŧƑ ĭȍƟŧ ƙƼƉı ĭı ƉƋĴƙ ďƉƉŠŐĦďĥŠıƑ Đ ƉďƋƙŐƋ ĭȍŭĦƙŭĥƋı ǧǥǧǧ ț
si le Cambodge était reclassé aujourd’hui, le taux d’intérêt des 
ŧŭƟƵıďƟƻ ƉƋĴƙƑ ĦŭŧƙƋďĦƙĳƑ ďƟƻ Ȕ ĦŭŧĭŐƙŐŭŧƑ ņĳŧĳƋďŠıƑ ȕ ȁƑďŧƑ ƙďƟƻ
préférentiels spécifiques à certains secteurs), avec un taux de 
ĦŌďŧņı ̊ƻıȚ Ɵŧı ƉĳƋŐŭĭı ĭı ƋıťĥŭƟƋƑıťıŧƙ ĭı Ǩǥ ďŧƑ ıƙ Ɵŧ ĭĳŠďŐ
de grâce de 10 ans, serait supérieur de 0,5 point de pourcentage 
Đ ĦıŠƟŐ ďĦĦŭƋĭĳ Đ Ɵŧ ½x!ș sıƑ ĦŭŧĭŐƙŐŭŧƑ ƵďƋŐıŧƙ ıŧ ŅŭŧĦƙŐŭŧ ĭıƑ
ƙƼƉıƑ ĭı ƉƋŭŝıƙƑ ıƙ ĭıƑ ƑıĦƙıƟƋƑ ıƙ Ƒŭŧƙ ƋĳƵŐƑĳıƑ ďŧŧƟıŠŠıťıŧƙș44

Òŧı ƉĳƋŐŭĭı ĭı ƙƋďŧƑŐƙŐŭŧ ıƑƙ ƉƋĳƵƟı ƉŭƟƋ ŠıƑ ½x! Đ ŅďŐĥŠı ƋıƵıŧƟȚ
ƊƟŐ ƉıƟƵıŧƙ ĥĳŧĳ̊ĦŐıƋ ĭıƑ ĦŭŧĭŐƙŐŭŧƑ ŠıƑ ƉŠƟƑ ďƵďŧƙďņıƟƑıƑ Ɖıŧ-
dant trois ans après le reclassement (soit en sortant de la catégorie 
ĭıƑ ½x!Ț ƑŭŐƙ ıŧ ďĦĦĳĭďŧƙ ďƟ ņƋŭƟƉı ĭıƑ ƉďƼƑ Đ ƋıƵıŧƟ ŐŧƙıƋťĳ-
ĭŐďŐƋı ĭı Šď ƙƋďŧĦŌı ŐŧŅĳƋŐıƟƋıȂș !ƟĦƟŧ ĭıƑ ĦŐŧƊƼƑ ŧı ŅďŐƙ Ǿ ƙŐı
de cette catégorie.

ÅƟƋ ŠıƑ ĦŐŧƊƼƑȚ

 Á sı 8ďť ı ıƑƙ Šı Ǿ ƼƑ ƊƟŐ ď ȋıħƟ Šı ǾŠƟƑ ĭı ǾȋĴƙƑ ŝďƉŭŧďŐƑ ďƟ
titre de l’APD et pour lequel les prêts ont été relativement les 
ǾŠƟƑ ŐťƉŭƋƙďŧƙƑș sı 8ďť ı ď ĥĳŧĳ̊ĦŐĳ ĭȍƟŧı ďƟņťıŧƙďƙŐŭŧ
des prêts et des dons du Japon ces dernières années, les prêts 

44 Pour plus de détails, voir Agence japonaise de cooperation internationale (JICA), Terms and Condi-
tions of Japanese ODA Loans [Termes et conditions des prêts de l’APD japonaise] (en vigueur à 

https://www.jica.go.jp/english/our_work/types_of_assistance/oda_loans/standard/index.html
https://www.jica.go.jp/english/our_work/types_of_assistance/oda_loans/standard/index.html


COMITÉ DES POLITIQUES DE DÉVELOPPEMENT50

ďƼďŧƙ ĭĳƉďƑƑĳ ŠıƑ ĭŭŧƑ ıŧ ǧǥǧǥș sı pďƉŭŧ ď ƋıƉƋĳƑıŧƙĳ Ǧǫ Ȉ ĭƟ
total des prêts d’APD reçus par le Cambodge entre 2011 et 2020, 
d’après les données du CAD de l’OCDE.

 Á Les Comores et Djibouti ont uniquement reçu des dons du Ja-
ƉŭŧȚ ƊƟŐ ŧı ƑıƋďŐıŧƙ ƉďƑ ď˿ıĦƙĳƑ ƉďƋ Šı ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙș sıƑ ƉƋĴƙƑ
futurs, après le reclassement, seraient accordés à des condi-
ƙŐŭŧƑ ďƟƙƋıƑ ƊƟı ĦıŠŠıƑ ƋĳƑıƋƵĳıƑ ďƟƻ ½x!ș

 Á Le Sénégal a commencé à recevoir des prêts du Japon en 2017. 
Les dons ont connu une tendance à la baisse au cours de la der-
nière décennie, indépendamment du reclassement. Au cours 

https://www.jica.go.jp/english/our_work/types_of_assistance/oda_loans/standard/index.html
https://www.jica.go.jp/english/our_work/types_of_assistance/oda_loans/standard/index.html
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Figure 4
Prêts et dons du Japon au titre de l’APD, 2011-2020 (millions de dollars)

(a) Cambodge

Source: Système de notification des pays créanciers de l’OCDE.
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ĦŭŧĦıƋŧı ŠıƑ ƉƋĴƙƑ ĦŭŧĦıƑƑŐŭŧŧıŠƑȚ ŠıƑ ½x! ĥĳŧĳ̊ĦŐıŧƙ ĭıƑ ĦŭŧĭŐ-
tions les plus favorables (notamment des taux d’intérêt plus bas et 
des périodes de remboursement plus longues) pour les prêts ac-

https://www.bmz.de/resource/blob/116876/bmz-country-list.pdf
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un dialogue avec les gouvernements partenaires au fur et à mesure 
ĭƟ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ĭȍƟŧ ƉďƼƑ ĦŭŧĭƟŐƑıŧƙ ŧŭƋťďŠıťıŧƙ Đ ĭıƑ ďŝƟƑ-
tements en fonction des besoins et des possibilités de développe-
ťıŧƙ ĭƟ ĥĳŧĳ̊ĦŐďŐƋıș " ťıƑƟƋı ƊƟı ŠıƑ ƉďƼƑ Ƒı ĭĳƵıŠŭƉƉıŧƙ Ǿ Šď
ƑŭƋƙŐı ĭı Šď ĦďƙĳņŭƋŐı ĭıƑ ½x! ıƑƙ Ɵŧ ĳŠĳťıŧƙ ƊƟŐ ıŧ ƙĳťŭŐņŧı ǾȚ
un passage progressif des dons aux prêts est prévisible. Les dons 
seraient toutefois maintenus dans certains domaines.

Actuellement, l’Allemagne accorde uniquement des dons à ces 
ĦŐŧƊ ƉďƼƑș sȍ!ŠŠıťďņŧı ď ƋıƉƋĳƑıŧƙĳ Ǫ Ȉ ĭı Šȍ!½? ƙŭƙďŠı ďƟ 8ďť-
ĥŭĭņı ıŧƙƋı ǧǥǦǦ ıƙ ǧǥǧǥȚ ǩ Ȉ ďƟ ÅĳŧĳņďŠ ıƙ ǫ Ȉ ıŧ ÷ďťĥŐıș

Arabie saoudite/Fonds saoudien : le statut de PMA est un facteur parmi 
d’autres pour déterminer les conditions des nouveaux prêts et éventuellement 
les initiatives futures d’allègement de la dette
Des informations sont disponibles sur l’APD de l’Arabie saoudite, 
qui est fournie par le biais du Fonds saoudien, à partir de 2015. Le 
WŭŧĭƑ ƑďŭƟĭŐıŧ ĦŠďƑƑı ŠıƑ ƉďƼƑ ıŧ ņƋŭƟƉıƑ ıŧ ŅŭŧĦƙŐŭŧ ĭı ŠıƟƋƑ
besoins en matière de développement. Djibouti est classé dans 
le groupe I, qui a la plus haute priorité. Les Comores et le Séné-
gal sont dans le groupe II, et le Sénégal et la Zambie sont dans le 
ņƋŭƟƉı bbbș ÍŭƟƑ ĦıƑ ƉďƼƑȚ Đ ŠȍıƻĦıƉƙŐŭŧ ĭƟ 8ďťĥŭĭņıȚ ŭŧƙ ƋıħƟ Đ
la fois des prêts et des dons. L’Arabie saoudite est un bailleur de 
ŅŭŧĭƑ ƋıŠďƙŐƵıťıŧƙ ƉŠƟƑ ŐťƉŭƋƙďŧƙ ďƟƻ 8ŭťŭƋıƑ ıƙ Đ ?ŝŐĥŭƟƙŐȚ ŭƠ
ıŠŠı ď ƋıƉƋĳƑıŧƙĳ ƋıƑƉıĦƙŐƵıťıŧƙ ǫ Ȉ ıƙ ǩ Ȉ ĭı Šȍ!½? ƙŭƙďŠı ƋıħƟı
ƉďƋ ĦıƑ ƉďƼƑ ıŧƙƋı ǧǥǦǪ ıƙ ǧǥǧǥș ?ďŧƑ ŠıƑ ƙƋŭŐƑ ďƟƙƋıƑ ƉďƼƑȚ ıŠŠı Ƌı-
ƉƋĳƑıŧƙı Ǧ Ȉ ŭƟ ťŭŐŧƑș

sı ƑƙďƙƟƙ ĭı ½x! ƉıƟƙ ŝŭƟıƋ Ɵŧ ƋŰŠı ĭďŧƑ Šď ĭĳƙıƋťŐŧďƙŐŭŧ ĭıƑ
conditions des nouveaux prêts accordés par le Fonds saoudien. 
Le Fonds examinerait les conditions de tout nouveau prêt deman-
dé après le reclassement au cas par cas. Le reclassement pourrait 
également avoir une incidence sur la manière dont l’Arabie saou-
dite soutiendra l’allègement de la dette à l’avenir.

Partenaires et instruments multilatéraux et régionaux

Ressources de base (ou ordinaires) du PNUD : allocation des ressources 
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Figure 5
Allocation des ressources de base et des autres ressources du PNUD aux cinq 
pays, 2020 (en pourcentage)
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Source : 2022 Rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre du QCPR, Annexe statistique, https://

/ecosoc/en/content/2022-secretary-general%E2%80%99s-report-implementation-qcpr
/ecosoc/en/content/2022-secretary-general%E2%80%99s-report-implementation-qcpr
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ĦŌıƋ ĭȍďŠŠŭĦďƙŐŭŧ ťŐŧŐťƟť ƉŠƟƑ ĳŠıƵĳ ƉŭƟƋ ŠıƑ ½x! ƉıƟƙ ďƵŭŐƋ ŝŭƟĳ
Ɵŧ ƋŰŠı ıƙ ƊƟı ƑŐ ĦıƑ ƉďƼƑ ŧȍďƵďŐıŧƙ ƉďƑ ıƟ ĭƋŭŐƙ ďƟ ƉŠďŧĦŌıƋ ĭȍďŠ-
location minimum, ils auraient pu recevoir moins de ressources. Il 
en va de même pour Djibouti en matière de biodiversité et pour les 
Comores en général.

Tableau 10
Planchers d’allocation minimum pour FEM-8 et allocations initiales aux cinq pays 
(en millions de dollars)

Minimum pour les pays 
non-PMA et les PEID

Minimum pour les 
PMA et les PEID Cambodge Comores Djibouti Sénégal Zambie

Biodiversité
3,00 4,00 4,65 4,08 4,00 6,02 7,80
Changements climatiques 
1,00 2,00 2,00 2,00 2,00 2,00 4,04
Dégradation des sols
1,00 2,00 3,14 2,00 3,87 6,15 5,65
Agrégat
5,00 8,00 9,80 8,08 9,87 14,17 17,49

Source : FEM, allocations initiales de pays du FEM-8 dans le cadre du STAR. GEF/C.63/Inf.05. 1er juillet 
2022.

sď ƑŭƋƙŐı ĭı Šď ĦďƙĳņŭƋŐı ĭıƑ ½x! ŧı ƑŐņŧŐ̊ı ƉďƑ ďƟƙŭťďƙŐƊƟıťıŧƙ
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en vue s’engager sur la voie des faibles émissions et de la résilience 
au changement climatique. Dix milliards de dollars ont été mobi-
lisés pour la première période de mise en œuvre du Fonds (2020-
ǧǥǧǨȂș sı Wè8 ŧȍıƑƙ ƉďƑ ŠŐťŐƙĳ ďƟƻ ½x!ș bŠ ďĦĦŭƋĭı Šď ƉƋŐŭƋŐƙĳ ďƟƻ
Ȕ ƉďƼƑ ƵƟŠŧĳƋďĥŠıƑȚ ŧŭƙďťťıŧƙ ŠıƑ ƉďƼƑ ŠıƑ ťŭŐŧƑ ďƵďŧĦĳƑ ȁ½x!ȂȚ
ŠıƑ ƉıƙŐƙƑ EƙďƙƑ ŐŧƑƟŠďŐƋıƑ ıŧ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ȁ½Cb?Ȃ ıƙ ŠıƑ EƙďƙƑ ďŅƋŐ-
ĦďŐŧƑ ȕ ĭďŧƑ ŠȍďŠŠŭĦďƙŐŭŧ ĭıƑ ŅŭŧĭƑ ĭȍďĭďƉƙďƙŐŭŧ ıƙ ĭı ŠȍďƉƉƟŐ Đ Šď
préparation. Pour la première période de reconstitution (2020-2023), 

https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/20220412-arr2021.pdf
https://www.greenclimate.fund/sites/default/files/document/20220412-arr2021.pdf


CHAPITRE 3. COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT 59

Après leur reclassement, le Cambodge, Djibouti, le Sénégal et la 
÷ďťĥŐı ŧı ĥĳŧĳ̊ĦŐıƋďŐıŧƙ ƉŠƟƑ ĭı ŧŭƟƵıďƟƻ ƉƋŭŝıƙƑ 8¿CéÅș sıƑ
8ŭťŭƋıƑȚ ıŧ ƙďŧƙ ƊƟı ½Cb?Ț ĦŭŧƙŐŧƟıƋďŐıŧƙ ĭȍƼ ďƵŭŐƋ ďĦĦĲƑș ?ı
ťĴťıȚ ŠıƑ ƉďƼƑ ƋıĦŠďƑƑĳƑ ďƟƙƋıƑ ƊƟı ŠıƑ 8ŭťŭƋıƑ ŧı ƑıƋďŐıŧƙ ƉďƑ
inclus dans les nouvelles phases des projets en cours. Les projets 
actuels sont les suivants :

 Á Cambodge : un projet d’un montant de 5,5 millions de dollars 
ƉŭƟƋ Šı 8ďťĥŭĭņı ıƙ Šď ¿?½ Šďŭ ƵŐƑďŧƙ Đ ƋĳĭƟŐƋı ŠıƑ ı˿ıƙƑ ĭıƑ
catastrophes grâce à l’alerte précoce et à l’information sur les 
risques.

 Á Comores : un projet régional dans le sud-ouest de l’océan In-
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risque modéré ou élevé de surendettement ou qui est en situation 
ĭı ƑƟƋıŧĭıƙƙıťıŧƙ ƋıƑƙıƋď Ɵŧ ƉďƼƑ ĭƟ ņƋŭƟƉ ı !ș sď ƑŭƋƙŐı ĭı Šď
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ƙŐŭŧ ĭďŧƑ Šď ƑıĦƙŐŭŧ ƉƋĳĦĳĭıŧƙıș sı WÅ88 ıƑƙ ŭƟƵıƋƙ Đ ƙŭƟƑ ŠıƑ ƉďƼƑ
en développement vulnérables et disposait en 2021 d’un porte-
ŅıƟŐŠŠı ĭı Ǩǫǩ ťŐŠŠŐŭŧƑ ĭı ĭŭŠŠďƋƑș sı WŭŧĭƑ ĭȍďĭďƉƙďƙŐŭŧ ıƑƙ ŭƟƵıƋƙ
Đ ƙŭƟƑ ŠıƑ ƉďƼƑ ıŧ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ıƙȚ ıŧ ďŭƢƙ ǧǥǧǦȚ ŐŠ ĭŐƑƉŭƑďŐƙ ĭȍƟŧ
solde de 537 millions de dollars.

Tableau 12
Accès aux ressources du FPMA et du FVC en 2022 (millions USD) 

https://www.greenclimate.fund/countries
https://www.greenclimate.fund/countries
https://www.thegef.org/projects-operations/recipient-countries
https://www.thegef.org/projects-operations/recipient-countries
https://www.thegef.org/projects-operations/recipient-countries
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/NAP-progress-publication-2020.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/NAP-progress-publication-2020.pdf
https://www4.unfccc.int/sites/NAPC/Pages/national-adaptation-plans.aspx
https://www4.unfccc.int/sites/NAPC/Pages/national-adaptation-plans.aspx
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cités de recherche de haute qualité et renforcer les capacités 
ĭıƑ ďĦďĭĳťŐıƑ ĭıƑ ƑĦŐıŧĦıƑ ĭďŧƑ ŠıƑ ½x!ș ½ďƋťŐ ŠıƑ ŐŧŐƙŐďƙŐƵıƑ
nouvelles et à venir, citons :

 · Des programmes de renforcement des capacités en ma-
tière de science, de technologie et d’innovation dans les 
½x! ĭďŧƑ ŠıƑ ĭŭťďŐŧıƑ ĭı Šď ĥŐŭƙıĦŌŧŭŠŭņŐıȚ ıŧ ƉďƋƙıŧď-
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diversifier leurs sources de financement des ODD afin d’assurer 
une transition sans heurt vers un reclassement irréversible. Ce 
ƑŭƟƙŐıŧƙ ťıƙƙƋďŐƙ ŠȍďĦĦıŧƙ ƑƟƋ Šď ťŭĥŐŠŐƑďƙŐŭŧ ĭƟ ̊ŧďŧĦıťıŧƙ ƉƋŐƵĳ
ıƙ ĭıƑ ƋıƑƑŭƟƋĦıƑ ƉƟĥŠŐƊƟıƑ ŌŭƋƑ !½?Ț Ƽ ĦŭťƉƋŐƑ Šď ťŭĥŐŠŐƑďƙŐŭŧ
ĭı ƋıƵıŧƟƑ ƉƋŭƉƋıƑ ďƟ ŧŐƵıďƟ ŠŭĦďŠ ıƙ Šı ƋıŧŅŭƋĦıťıŧƙ ĭıƑ ƑƼƑ-
tèmes de décentralisation fiscale. L’UNCDF viserait également à 
accélérer le soutien au développement d’économies numériques 
ŐŧĦŠƟƑŐƵıƑ ıƙ ĭı ƑıƋƵŐĦıƑ ̊ŧďŧĦŐıƋƑ ŧƟťĳƋŐƊƟıƑ ƉŭƟƋ ƋıŧŅŭƋĦıƋ ŠıƑ
capacités productives et permettre une transformation écono-
mique structurelle.

Programme de soutien aux investissements dans les PMA (PSI/PMA)
sı ƉƋŭņƋďťťı ĭı ƑŭƟƙŐıŧ ďƟƻ ŐŧƵıƑƙŐƑƑıťıŧƙƑ ƉŭƟƋ ŠıƑ ½x! ȁ½ÅbȢ
½x!ȂȚ Ɵŧ ƉďƋƙıŧďƋŐďƙ ıŧƙƋı Šȍ¡ƋņďŧŐƑďƙŐŭŧ ŐŧƙıƋŧďƙŐŭŧďŠı ĭı ĭƋŭŐƙ
du développement et l’UN-OHRLLS, apporte une assistance juri-
dique et professionnelle à la demande ainsi qu’une formation aux 
ņŭƟƵıƋŧıťıŧƙƑ ĭıƑ ½x! ıƙ ďƟƻ ıŧƙŐƙĳƑ ďĭťŐƑƑŐĥŠıƑ ĭƟ ƑıĦƙıƟƋ
public ou privé dans le domaine des négociations et du règlement 
ĭıƑ ĭŐ˿ĳƋıŧĭƑ ŠŐĳƑ ďƟƻ ŐŧƵıƑƙŐƑƑıťıŧƙƑș ÅıƑ ƑıƋƵŐĦıƑ Ƒŭŧƙ ŅŭƟƋŧŐƑ
par des cabinets d’avocats privés et d’autres experts sans frais 
ƉŭƟƋ ŠıƑ ½x!ș Åŭŧ ƉƋıťŐıƋ ıŧņďņıťıŧƙ ď ıƟ ŠŐıƟ ıŧ ǧǥǧǥȚ ıŧ Ņď-
ƵıƟƋ ĭı Šď XďťĥŐıș sıƑ ƉďƼƑ ƋıĦŠďƑƑĳƑ ƋıƑƙıŧƙ ďĭťŐƑƑŐĥŠıƑ Đ ŠȍďŐĭı
au titre du programme pendant une période de cinq ans à compter 
de la date de reclassement.52 Cŧ ǧǥǧǧȚ ŠıƑ ĦŐŧƊ ƉďƼƑ ŧȍďƵďŐıŧƙ ƉďƑ
ıŧĦŭƋı ıƟ ƋıĦŭƟƋƑ ďƟ ½ÅbȢ½x!ș

3.4. Principales incidences sur la coopération 
au développement, pays par pays

Sur la base de ce qui précède, les principales incidences attendues 
ĭƟ ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙ ƑƟƋ Šď ĦŭŭƉĳƋďƙŐŭŧ ďƟ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙȚ ƉďƼƑ ƉďƋ
ƉďƼƑȚ Ƒŭŧƙ ŠıƑ ƑƟŐƵďŧƙıƑș

Cambodge
Parmi les principaux partenaires de développement du Cambodge 
ȁ̊ņƟƋı ǫȂȚ ŠıƑ ĦŌďŧņıťıŧƙƑ ŠıƑ ƉŠƟƑ ƑŐņŧŐ̊ĦďƙŐŅƑ ıŧ ƙıƋťıƑ ĭı Ħŭŭ-
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 Á sȍÒC ď ƑŐņŧďŠĳ ƊƟı Šď ƑŭƋƙŐı ĭı Šď ĦďƙĳņŭƋŐı ĭı ½x! ŧȍď˿ıĦƙıƋď
pas la coopération mais qu’au fur et à mesure que le Cambodge 
ĭıƵŐıŧĭƋď Ɵŧ ƉďƼƑ Đ ƋıƵıŧƟ ŐŧƙıƋťĳĭŐďŐƋı ȁĦı ƊƟŐ ıƑƙ ŐŧĭĳƉıŧ-
ĭďŧƙ ĭƟ ƋıĦŠďƑƑƑıťıŧƙȂȚ ŐŠ ƉŭƟƋƋďŐƙ Ƽ ďƵŭŐƋ Ɵŧ ƉďƑƑďņı ƉƋŭņƋıƑ-
sif à d’autres mécanismes de coopération tels que des prêts à 
des conditions préférentielles, des garanties ou d’autres méca-
nismes de partage des risques.

Figure 6
Cambodge : sources d’APD, 2011-2020, millions de dollars, décaissements bruts
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Source : Système de notification des pays créanciers de l’OCDE

En ce qui concerne les instruments, les règles et les priorités 
ƉƋŭƉƋıƑ ďƟƻ ½x!Ț ƑŐ ŠıƑ ƋĲņŠıƑ ďĦƙƟıŠŠıƑ ƑȍďƉƉŠŐƊƟıŧƙ ďƉƋĲƑ Šı Ƌı-
classement du Cambodge :

 Á !Ɵƻ ̊ŧƑ ĭı ŠȍďŠŠŭĦďƙŐŭŧ ĭıƑ ƋıƑƑŭƟƋĦıƑ ĭı ĥďƑı ĭƟ ½zÒ?Ț ŠıƑ
principaux critères seraient toujours le PNB par habitant et la 

/ecosoc/en/content/2022-secretary-general%E2%80%99s-report-implementation-qcpr
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 Á Climat et environnement :

 · Le Cambodge ne pourrait plus obtenir de nouveaux finan-
ĦıťıŧƙƑ ĭƟ W½x! ďƉƋĲƑ Ƒŭŧ ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙȚ ťďŐƑ ŠıƑ ƉƋŭŝıƙƑ
approuvés avant le reclassement seraient financés jusqu’à 
leur achèvement. À titre de référence, le Cambodge a reçu, 
jusqu’en 2022, 32 millions de dollars de financement du 
W½x! ƉŭƟƋ ĭıƑ ƉƋŭŝıƙƑ ŧďƙŐŭŧďƟƻ ıƙ ǦǪ ťŐŠŠŐŭŧƑ ďƟ ƙŐƙƋı ĭı
ƉƋŭŝıƙƑ ƋĳņŐŭŧďƟƻ ıƙ ťŭŧĭŐďƟƻș sı ÅıĦƋĳƙďƋŐďƙ ĭƟ W½x!
ƉƋĳƵŭŐƙ ĭı ƑȍıŧņďņıƋ ďƟƉƋĲƑ ĭıƑ ½x! ıŧ ƵŭŐı ĭı ƋıĦŠďƑƑı-
ment afin de s’assurer qu’ils peuvent traiter leurs priorités 
ıŧťďƙŐĲƋı ĭȍďĭďƉƙďƙŐŭŧ ƉďƋ ŠȍŐŧƙıƋťĳĭŐďŐƋı ĭƟ W½x! ďƵďŧƙ
leur reclassement.

 · !Ɵƻ ŅŐŧƑ ĭı ŠȍďŠŠŭĦďƙŐŭŧ ĭıƑ ƋıƑƑŭƟƋĦıƑ ĭı Šď 8ďŐƑƑı ĭƟ WCxȚ
les principaux critères d’allocation sont les indicateurs des 
avantages globaux et du PIB. Des planchers d’allocation 
inférieurs s’appliqueraient dans chaque domaine (biodi-
versité, changements climatiques et dégradation des sols). 
Parmi ces domaines, pour la 8e période de reconstitution 
ĭıƑ ƋıƑƑŭƟƋĦıƑ ȁWCxǼǭȂȚ ŠȍďŠŠŭĦďƙŐŭŧ ĭƟ 8ďťĥŭĭņı ĳƙďŐƙ
ĳņďŠı ďƟ ƉŠďŧĦŌıƋ ĭıƑ ½x! ĭďŧƑ Šı ĭŭťďŐŧı ĭıƑ ĦŌďŧ-
gements climatiques, ce qui suggère que, toutes choses 
égales par ailleurs, le reclassement pourrait entraîner une 
diminution des fonds dans ce domaine à l’avenir par rap-
ƉŭƋƙ Đ Ɵŧ ½x! ĭďŧƑ Šď ťĴťı ƑŐƙƟďƙŐŭŧș sı ƙŭƙďŠ ĭıƑ ďŠŠŭĦď-
ƙŐŭŧƑ ŐŧŐƙŐďŠıƑ ĭƟ WCxǼǭ ďƟ 8ďťĥŭĭņı ıƑƙ ĭı ǮȚǭ ťŐŠŠŐŭŧƑ
de dollars.

 · Le Cambodge ne serait plus automatiquement considé-
Ƌĳ Ħŭťťı Ɵŧ Ȕ ƉďƼƑ ƵƟŠŧĳƋďĥŠı ȕ ďƟƻ ŅŐŧƑ ĭı ŠȍďŠŠŭĦďƙŐŭŧ
de l’aide à l’adaptation et à la préparation du FVC. Le re-
classement n’entraînerait pas nécessairement un change-
ment dans l’allocation car cela dépendrait de l’application 
d’autres critères d’allocation et du niveau de dépassement 
ĭıƑ ƉŠďŧĦŌıƋƑ ƋıƊƟŐƑ ƉŭƟƋ ŠıƑ ƉďƼƑ ƵƟŠŧĳƋďĥŠıƑ ďƉƋĲƑ Šı Ƌı-
ĦŠďƑƑıťıŧƙș sı 8ďťĥŭĭņı ď ƋıħƟ Ɵŧ ƙŭƙďŠ ĭı Ǧǥǩ ťŐŠŠŐŭŧƑ
de dollars du FVC jusqu’en 2022.

 · Le Cambodge ne pourrait pas bénéficier de nouveaux pro-
jets ou de nouvelles phases de projets en cours dans le 
cadre de l’initiative CREWS. Il participe actuellement à un 
projet avec la RDP lao.

 Á Banque de technologie : le Cambodge aurait accès aux services 
et aux ressources de la Banque de technologie pendant cinq 
ans après le reclassement. L’évaluation des besoins technolo-
giques du Cambodge est terminée.
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 Á UNCDF : après le reclassement, les programmes de l’UNCDF au 
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 · Le statut prioritaire des Comores au sein du FVC ne chan-
ņıƋďŐƙ ƉďƑ ıƙȚ ıŧ ƙďŧƙ ƊƟı ½Cb?Ț Šı ƉďƼƑ ĥĳŧĳŅŐĦŐıƋďŐƙȚ ıŧ
vertu des règles actuelles, du même traitement que les 
ďƟƙƋıƑ ½x! ıŧ Ħı ƊƟŐ ĦŭŧĦıƋŧı ŠıƑ ƋĲņŠıƑ ĭȍďŠŠŭĦďƙŐŭŧťŐŧŐ-
ťďŠı ĭƟ WCx ıƙ ĭďŧƑ Šı ĦďĭƋı ĭı ŠȍŐŧŐƙŐďƙŐƵı 8¿CéÅș

 Á sıƑ 8ŭťŭƋıƑ ŧȍŭŧƙ ƉďƑ ıŧĦŭƋı ĥĳŧĳ̊ĦŐĳ ĭı ťďŧŐĲƋı ƑƟĥƑƙďŧ-
ƙŐıŠŠı ĭȍďƟƙƋıƑ ŐŧƑƙƋƟťıŧƙƑ ƉƋŭƉƋıƑ ďƟƻ ½x!Ț ƙıŠƑ ƊƟı Šď 7ďŧƊƟı
ĭı ƙıĦŌŧŭŠŭņŐıȚ ŠȍÒz8?W ıƙ Šı ½ÅbȢ½x!ș sıƑ ƉďƼƑ ŭŧƙ ďĦĦĲƑ Đ Šď
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 Á L’Union européenne n’avait pas non plus, au moment de la ré-
ĭďĦƙŐŭŧ ĭƟ ƉƋĳƑıŧƙ ĭŭĦƟťıŧƙȚ ƋĳƉŭŧĭƟ ƑƉĳĦŐ̊ƊƟıťıŧƙ ƉŭƟƋ
Djibouti à une demande d’information sur les perspectives de 
la coopération au développement après le reclassement, mais 
les réponses relatives au Cambodge, basées sur la politique 
actuelle, et les réponses recueillies lors des évaluations précé-
dentes suggèrent que le reclassement en soi n’entraînera pas 
ĭı ĦŌďŧņıťıŧƙƑ ƑŐņŧŐ̊ĦďƙŐŅƑ ĭďŧƑ Šď ĦŭŭƉĳƋďƙŐŭŧ ďƟ ĭĳƵıŠŭƉ-
pement de la part de l’UE (bien que les progrès en général en 
ƙďŧƙ ƊƟı ƉďƼƑ Đ ƋıƵıŧƟ ŐŧƙıƋťĳĭŐďŐƋı ƉƟŐƑƑıŧƙ ťŭĭŐ̊ıƋ Šď ŧď-
ture des mécanismes de coopération).

 Á D’autres partenaires importants ne tiennent pas compte du sta-
ƙƟƙ ĭı ½x! ƉŭƟƋ ĭĳƙıƋťŐŧıƋ ŠȍďŠŠŭĦďƙŐŭŧ ĭıƑ ƋıƑƑŭƟƋĦıƑș 8ȍıƑƙ
également le cas de la Chine, non incluse dans les données du 
CAD de l’OCDE, qui aurait fourni au moins 625 millions de dol-
lars sous forme de dons et 1 milliard de dollars sous forme de 
prêts concessionnels à Djibouti sur la période 2008-2017. 59

Figure 8
Djibouti : sources d’APD, 2011-2020, millions de dollars, décaissements bruts
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Figure 9
Sénégal : sources de l’APD au Sénégal, 2011-2020, millions de dollars, 
décaissements bruts

0 500 1,000 1,500 2,000 2,500
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à des conditions légèrement moins favorables que si le Sénégal 
ƋıƑƙďŐƙ Ɵŧ ½x!ș

 Á La coopération de l’Allemagne ne serait pas immédiatement 
ď˿ıĦƙĳı ťďŐƑȚ ƑƟƋ Šď ĥďƑı ĭȍĳƵďŠƟďƙŐŭŧƑ ƋĳņƟŠŐĲƋıƑ ıƙ ĭȍƟŧ ĭŐď-
ŠŭņƟıȚ ŐŠ ƉŭƟƋƋďŐƙ Ƽ ďƵŭŐƋ Ɵŧ ƉďƑƑďņı ƉƋŭņƋıƑƑŐŅ ĭıƑ ĭŭŧƑ ďƟƻ
prêts, avec le maintien des dons dans certains domaines.

D’autres partenaires majeurs ne tiennent pas compte du statut de 
½x! ƉŭƟƋ ĭĳƙıƋťŐŧıƋ Šı ƙƼƉı ıƙ Šı ƵŭŠƟťı ĭı ŠȍďŐĭıș bŠ ƑȍďņŐƙ ŧŭƙďť-
ment de la Chine, non incluse dans les données du CAD de l’OC-
DE, qui aurait fourni au moins 121 millions de dollars sous forme 
de dons et 1,5 milliard de dollars sous forme de prêts au Sénégal 
entre 2008 et 2017.

En ce qui concerne les instruments, les règles et les priorités 
ƉƋŭƉƋıƑ ďƟƻ ½x!Ț ƑŐ ŠıƑ ƋĲņŠıƑ ďĦƙƟıŠŠıƑ ƑȍďƉƉŠŐƊƟıŧƙ ďƉƋĲƑ Šı Ƌı-
classement du Sénégal :

 Á
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 Á ¾ƟıŠƊƟıƑ ďņıŧĦıƑ ȁÒbÍȚ ¡x½bȚ Ò½ÒȂ ƟƙŐŠŐƑıŧƙ Ɵŧ ƑƼƑƙĲťı ĥďƑĳ
sur des classes de contribution. Chaque classe de contribution 
correspond à une certaine part (ou un multiple) d’une unité de 
ĦŭŧƙƋŐĥƟƙŐŭŧ ƉƋĳĭĳƙıƋťŐŧĳıș sıƑ ƉďƼƑ ĭĳĦŐĭıŧƙ ĭı Šď ĦŠďƑƑı Đ
laquelle ils appartiennent (et donc du montant de leur contri-
ĥƟƙŐŭŧȂ ťďŐƑ ƑıƟŠƑ ŠıƑ ½x! ƉıƟƵıŧƙ ĦŌŭŐƑŐƋ ĭı ĦŭŧƙƋŐĥƟıƋ ďƟƻ
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sı ̊ŧďŧĦıťıŧƙ ĭıƑ ŅƋďŐƑ ĭı ƵŭƼďņı ĭıƑ ƋıƉƋĳƑıŧƙďŧƙƑ ďƑƑŐƑƙďŧƙ ďƟƻ
sessions ordinaires, extraordinaires ou d’urgence de l’Assemblée gé-
nérale peut être prolongé pendant un maximum de trois ans après le 
reclassement. À titre de référence, au cours des dernières années, le 
Cambodge n’a pas utilisé les fonds disponibles pour les réunions de 
Šȍ!ƑƑıťĥŠĳı ņĳŧĳƋďŠı ıƙ ŠıƑ ĦŐŧƊ ďƟƙƋıƑ ƉďƼƑ ŭŧƙ ƋıħƟ ıŧƙƋı Ǧǩ ǥǥǥ ıƙ
ǪǨ ǥǥǥ ĭŭŠŠďƋƑ ĭȍďŐĭı ďƟ ƵŭƼďņı ƉŭƟƋ ďƑƑŐƑƙıƋ Đ ĦıƑ ƋĳƟŧŐŭŧƑș

4.3. Renforcement des capacités et assistance 
technique pour la participation aux négociations

Plusieurs organisations disposent de fonds ou de conditions spé-
ĦŐďŠıƑ ƉŭƟƋ ŠıƑ ½x! ĭďŧƑ ŠıƑ ƉƋŭņƋďťťıƑ ĭı ƋıŧŅŭƋĦıťıŧƙ ĭıƑ ĦďƉď-
cités ou d’assistance technique liés aux négociations et aux processus 
internationaux. Par exemple (voir aussi le CCLO dans la section 2.5) :

 Á sȍÒzbÍ!¿ ŭ˿Ƌı ĭıƑ ĥŭƟƋƑıƑ ďƟƻ ƋıƑƑŭƋƙŐƑƑďŧƙƑ ĭıƑ ½x! ƉŭƟƋ
participer à son programme de diplomatie multilatérale et aux 
cours de formation diplomatique de base.

 Á sı ÅıĦƋĳƙďƋŐďƙ ĭı Šȍ¡x8 ŭƋņďŧŐƑı ĭıƑ ĦŭƟƋƑ ƑƉĳĦŐďŠŐƑĳƑ ƉŭƟƋ ŠıƑ
ƉďƋƙŐĦŐƉďŧƙƑ ĭıƑ ½x! Đ XıŧĲƵıș sı Ȕ ½ƋŭņƋďťťı ĭı Šď 8ŌŐŧı ȕ
ĭı Šȍ¡x8 ƑŭƟƙŐıŧƙ Ɵŧ ƉƋŭņƋďťťı ĭı ƑƙďņıƑȚ ĭıƑ ƙďĥŠıƑ ƋŭŧĭıƑ
annuelles sur des thèmes liés à l’accession, la participation des 
ĦŭŭƋĭŐŧďƙıƟƋƑ ĭıƑ ½x! Đ ĦıƋƙďŐŧıƑ ƋĳƟŧŐŭŧƑ ıƙ Ɵŧ ĭŐďŠŭņƟı
ÅƟĭǼÅƟĭ ƑƟƋ ŠıƑ ½x! ıƙ Šı ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙș

 Á sı WŭŧĭƑ ĭȍď˿ıĦƙďƙŐŭŧ ƑƉĳĦŐďŠı ƉŭƟƋ ŠȍďƑƑŐƑƙďŧĦı ƙıĦŌŧŐƊƟı Ƶŭ-
ŠŭŧƙďŐƋı Đ ŠȍďƉƉƟŐ ĭı Šď ƉďƋƙŐĦŐƉďƙŐŭŧ ĭıƑ ƉďƼƑ ŠıƑ ťŭŐŧƑ ďƵďŧ-
ĦĳƑ ıƙ ĭıƑ ƉıƙŐƙƑ EƙďƙƑ ŐŧƑƟŠďŐƋıƑ ıŧ ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙ ďƟƻ ƙƋď-
vaux du Conseil des droits de l’homme propose des formations 
sur les droits de l’homme et une implication auprès du Conseil, 
des programmes de bourses et des formations pratiques d’ini-
tiation pour les délégués, des séances d’information annuelles 
pour les délégués à New York sur l’implication auprès de l’As-
semblée générale, et des ateliers régionaux.

4.4. Autres formes d’aide
?ȍďƟƙƋıƑ ŅŭƋťıƑ ĭȍďŐĭı Đ Šď ƉďƋƙŐĦŐƉďƙŐŭŧ ĭıƑ ½x! ďƟƻ ŅŭƋƟťƑ ŐŧƙıƋŧď-
tionaux comprennent une certaine souplesse à l’égard de la commu-
nication de rapports (par exemple, dans le cadre de la CCNUCC et de 
ĦıƋƙďŐŧƑ ďĦĦŭƋĭƑ ĭı Šȍ¡x8Ț Ħŭťťı ŐŧĭŐƊƟĳ ĦŐǼĭıƑƑƟƑȂ ıƙ Ɵŧ ƑŭƟƙŐıŧ
̊ŧďŧĦŐıƋ ƉŭƟƋ ŠıƑ ĦŭƢƙƑ ŭƉĳƋďƙŐŭŧŧıŠƑ ĭıƑ ƋıƉƋĳƑıŧƙďƙŐŭŧƑ ĭŐƉŠŭťď-
ƙŐƊƟıƑ Đ XıŧĲƵıȚ ıŧ ÅƟŐƑƑı ȁŝƟƑƊƟȍĐ Ǩ ǥǥǥ ŅƋďŧĦƑ ƑƟŐƑƑıƑ ƉďƋťŭŐƑȂș
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Chapitre 5

CONCLUSIONS

Cette évaluation donne une vue d’ensemble des principaux do-
maines d’incidence potentiels de la sortie de la catégorie des 
½x! ƉŭƟƋ ĦŌďĦƟŧ ĭıƑ ĦŐŧƊ ƉďƼƑș sȍıƻƉĳƋŐıŧĦı ĭı ĦŌďƊƟı ƉďƼƑ ıƑƙ
unique et dépend de ses partenaires et de leurs politiques respec-
tives, de ses capacités et de ses besoins, ainsi que de ses stratégies 
ĭı ĭĳƵıŠŭƉƉıťıŧƙș Òŧı ŅŭŐƑ ƊƟı Šı ƋıĦŠďƑƑıťıŧƙ ĭıƑ ƉďƼƑ ıƑƙ Ƌı-
commandé, ou même avant, il est important qu’ils s’engagent avec 
les partenaires de développement concernés pour se préparer de 
façon adéquate à toute incidence significative, soit par la mise 
en œuvre ou la prolongation des périodes de transition, soit par 
la mobilisation de ressources ou de mécanismes alternatifs. Il est 
ĳņďŠıťıŧƙ ŐťƉŭƋƙďŧƙ ƊƟı ŠıƑ ƉďƼƑ ƟƙŐŠŐƑıŧƙ ďƟ ťďƻŐťƟť ŠıƑ ťı-
ƑƟƋıƑ ĭı ƑŭƟƙŐıŧ ƉƋŭƉƋıƑ ďƟƻ ½x! ƙďŧƙ ƊƟȍŐŠƑ ƋıƑƙıŧƙ ĭďŧƑ Ħıƙƙı Ħď-
tégorie. Certaines de ces mesures de soutien, telles que la Banque 
de technologie, l’UNCDF et le CIR, peuvent contribuer à la prépa-
ration du reclassement.




